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PRÉFACE

On me fmt un grand honneur, i'mme mieltx le dire tout de
sflite, en m'invitant à préfacer le troisième tome des Mémoires de
T. D. Bouchard. l'accepte à la condition expresse d'écrire franche.
ment, carrément et le plus brièvement possible Ce qlte ie penJe de
l'homme et de l'œuvre. U·dessttI le sénatet" BOltchard, llti qtÛ
s'est tant battu pour la liberté de parole, sera le premier à m'ap.
prouver.

li y a déjà quelques années ie lisais le manuscrit de ces Mé.
moires. l'avoue y avoir pris un vif plflisir, surtOfit qtte ie connaissais
pas mai i'autettr.

Je l'avais rencontré la première fois à Qttébec en 1934 alors
qu'it présidait l'Assemblée législative. Je le revois tott1(}urs rondelet,
quelque pett bedonnant, bougonnant, riant à l'occasion, bm bOflr.
geois à l'œil cimr, au Sourire maiiciettx, aux reparties vives, parfois
imagées, souvent crueiies. li connflissait par cœflr les règlements de
la Chambre. Un homme redoutable. li me faisait penser ie ne sms
pourquoi (ou ie le sais trop) au gros Edottard Herriot de France,
amsi radical que lui pettt·étre, en tout cas le parfmt républicain
frlltlfllis et pour qui la politique est amsi naturelle que l'air qtlm
respire. Un personnage haut en couleur ce T. D. Bouchard qlti mati

tlissailles contradictettrs tout en étant libéral, état d'esprit très parli.
ctIIier 'lue son chef, le sombre Taschereau, ne parvenflit pas touiottrS
ilstlisir.

lsm tf_ fmnille modeste, prolétarienne, (comme it prend
pltIisir il fIOtIS rilf1f1eier qu'it fut c le petit-fils d'un portettr d'eflll! »),
BOfICbtml tI/JPfIrtienI 11# f/6tIPle, le petlf1le hesogneux, gouaiJieur,
fIOfY1I4tItJ et critiq_. li est dll fletIf1le, le flt'm f/6tIPle de ce temps.
IJ; it lest resté tOtlle Sil fIie. Il fit à fl811 près tOtlS les métiers et con
tItIt totlles les misires. B" mtlllt ses Mémoires on décDtWre qu'il eût
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Je crois que c'eJt là une bonne école de formation. La seule
école. Nos hommes politiques véritables sortent de là. C'est dans le
feu des batailles qu'on apprend à se battre, jamais à l',miversité ou
dans les salons.

T. D. Bouchard s'est battu toute Sa vie. S'il a donné de durs
coups, il en a reçu de cruels, et des ennemis se sont montrés injwtes
à son endroit. L'homme politique de Saint·Hyacinthe n'en garda
pas rancune. La haine ne fut jamais sa nO'trr#'tre. Il eut to,tjours
faim et soif de justice, de vérité. Et lorsqtlil s'est trompé il le dit
tout simplement sans fausse modestie. Il l'admet et demande pardon
à ses adversaires. C'est bien là ce q'tÏ donne une sorte de grandettr
à ses Mémoires. Il reste humain, sincère. C'est vrai. C'est arrivé tel
qt/il l'écrit. Voilà un beau roman vécu!

Si la politique tient presque toute la place dans ces Mémoires,
l'auteur prend quand même le temps, et bea'tcoup mieux q'te notre
Fréchette national, de camper des originaux et des détraqués, très
vivants qui m'ont fait rire ou qui m'ont touché profondément. Il
suffit de 1'tlflPeler Ti-Toine-Jésus, le Bigarré, l'avocat Blanchet, le
Vieux Rouge, la Rougette, petite garce de village, serveuse trou
blante qui attirait la clientèle à l'auberge, :a tante Marceline. et
combien d'autres qui donnent du relief et du piquant à ces souv~l1's.
Boucnard Il su peintJ1'e simplement, sans trop de fleurs de rhét01'll{ue,
les cJochtirils, les doux MOgneS, ces pauvres c qllétennes» du Mar.
chU/oin. 11 se dJcoufl1'e réaliste avec joie et aussi avec cruauté,
celle perle de 1art.

T. D. Bouchant se dJfentl Je stIfJoir écrire. c Je n'", ai pas le
temps;'; Je 1aJenJ., "'a-t-il 1'Bpéu SONflen/. Il sait peintJre t~ de
fIIIm# f1iirC8 qtlil POJJitle leJf1ril d'obSerf1ation. Cependanl if 1Iet11

~ .." .." il;~ les dJJaiJs. SQfI f.1ÏtIC- est p.fou trop
~~. M.ti.r III C6tIletw 1 est. Il 1 ", Il mIm8

aimé le droit. Avocat! C'était là son rêve. Après quelques années
d'études au séminaire de Saint·HJacinthe, le destin joua contre lui.
T. D. Bouchard s'instruisit seul. Il se jeta dans l'enfer du journalisme
avec une passion qt/on ne comprend plus aujourd'hui. Toute sa vie
ü fut un joumaliste ardent, farouche, têtu, entêté, souvent pll11ial
et pour tout dire un écrivain de combat. Il était né pour les grandes
batailles d'idées et d'action. Il en avait l'allure, la carrure, le franc
parler, le trait direct et parfois empoisonné. Un journaliste de pro
vince si vous voulez, mais capable de tenir tête atIX polémistes les
plus brillants de Québec ou de Montréal.

On ne doit pas s'étonner qu'un tel frondeur ait trouvé le besoin
et le temps de se pencher sur un passé encore tout brûlant de son
enfance, de sa jeunesse de feu et des premiers orages politiques qui
devaient le marquer pour la vie. Ces Mémoires constituent un docu
ment original. qui en vaut bien d'autres, un document qui nous fait
f/Ïflre une époque que l'on ne reverra plm, une époque où des homo
mes tlfJaientle courage de dire absolument ce qt/üs pensaient de la
politiqlle, celle dlvoreme d'énergies et de bonnes volontés. Parmi
ces hommes-là, Je 1880 à 1940, Bouchard fm certainement le l'lm
popt4aire, le Plm discuté el le l'lm original.. Ce n'est pas moi qui
l'affirme. CuOtJllesJaits qui le proNflent.

CtIfJeJ il ilJtdche b6llll&OllfJ d'importdnce à des IIfIecdoJet, à det
~, ,; des 'fJérités lJfIÏ n'OtJI l'lm une grflflàe s;gtli/ic4tion
~ el lJfIÏ 01# f.Jetr/6 de leur S/lfliJfll', mIIis pour. lm htJfMIU
-"PfIùI rel~ 'f1IDi et bien d'4IMes, us SONfIeWS g.tlèr# lIfIB

• • ~ fIOIIttmchtmw et"1lOflt lfn8tIA Il f- 'iIiJo:i,
III #IIJM l/OIIHIIe~.. 4/!1Iim tntmicipaJes, scolt#rBrlW.

~ ~iJks
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des menteurs, des mols, des dMs, des corromhus et des corrupt
J é" . " "'1' eurs.
e fieux cme tCI qt~~ 1~ n ai pas Co:'ntl d'homme plus honnête que

1'.' D. Bouchard. C e~atl, passé à 1étal d'admirable manie. Et lui,
SI peu clerc, se réflélait d un scruptIle gênant pOtlr son entotlrage.

J'en fieuX pour preufle un setll exemple. Ett 1942 i'étais maire
dU1lÜlage de Sainte-Adèle; BOlIChard ministre de la Voirie à Québec.
Il s'agissail Je la noll1lelle « ROtlte nationale» à Sainte-Adèle-en-bas.
Les mgénieurs déc;Jèrent que la route passerait à tel endroit précis,
mais que fa nécessitertlil une expropriation coûteuse. N OtiS en dis
cillâmes, BQl#Çhard et moi. Pas longtemps. «Peu m'importent les
plans., conclut le ministre. «Je change le tracé. La route passera
là •• El Je ce fail, en l'espace de vingt minutes, il épargna à la pro.
flince deux cent mille dollars d'expropriation. C'est lui qui avail
raison. VoilJ comment Bouchard administrait la chose publique.
II en élait ainsi de tout le reste. De tels hommes on les compte de

•nos 10flf'S.

Si flOUS lisez ses Mémoires au complet, il est difficile de ne pas
noter la suite dans les ;Jées politiques de ce partisan si rude par/ois,
si libre IINSsi, qlli a vu loin et juste. BOlIChard demeure à l'origine
Je plllSiefIf's lois sociales qui devaient soulager les classes laborieuses.
Toute sa 1Iie il fut le défenseur du pall1lre et de l'o1JVNer sans pour
llUIant afIPN'Jer certains syndicalistes écumeurs qui se nourrissent
d'idées confuses et ré1/ollIIionnaires lout en s'abreuvan.1 de la sueur
el du stlflg tUs prolélllires. Bouchard, libéral, i1/JParltenl beauçoll/J
plus à la d"oite qu'à la gllllChe, en ce sens qllil resle attaché aux
inSlilUIions briltmniqlll1S, aux traditions fondamentales. Il respecte
k gotlrlememmt, l'ord,e 4ttlbli, le droit. tU ':0f!ri!/~ Il honore k
trllflail inJifIiJuel. Ce qu'il poss6Je atJ10ll1'd hui il 1a payl chère
fIItIfII. On s'explique alors ses fIiolences contre ~s P!"IfSSetlX, ~
iwognes, les 1J0hèrMs les sillU-allNre, lous les êtres lmIIiles et tlbomt
_les~ l'l!JfII Sil fi:' oblig4 de fIOfIITÎr en.1960. ~OfIChtmllfstllll
/lAlrtll~, itIIf'tlllSigutll, "aJiul, f1NIIS l1li lib,!,aJ de , tllltrlf

1# la 1J.Jls IiJOfIItIli fIDIIS fKJII14 Lf.prù _ ltmgtmlUfll

•
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qu'il consacre à ses _fIf'S d'enfance et à cette adorable cc POMÇetle.
Sonl Je celles qui ne _ml plIS complètement. Il en gMJe lm
SotWetIÏr tlltenJri. Le lecletlr IINSS;'

MAis c'est la politique qui le retienltOlll le long Je ces trois
tomes des Mémoires. Ça se comprend. Elu maire Je Sainl-H'Jacinlhe
en 1917, il élait déjà déf1tité à l'Assemblée législative à l'âge Je
30 ans, ministre à 54 ans, sénflletw à 63 ans. VoilJ toute sa 1Iie.
1!J quelle exisIence éclatante Je coups Je tonnerres, Je polémiques,
Je 1JÎcIoires, Je défailes cflisanles et finalement de triomphes!

II fla sans dire que BOMÇhMd llfIaiI ses bêtes noires. Quel est
l'homme politique ou l'écriflain Je combtll qui n'a PlIS ses bêtes
noires? BOtIChtmlllflailles siennes: BOflf'lISsa, OliflM Asselm, Af'f1I<Intl
LIlfIergne, l'abbé Groulx, les Chef/aliers Je Colomb el ceux Je lac
ques-CtIf1ier el, tlisons-le, certains clercs qui l'empêchaient Je dormir.
L'_etW 'J lient f1etII-hre trop, à ses bêtes noifoes, en s'épuisant à lellr
unirtlle.

.çbolll Glll'ÏStlse el "smarf[llllbk, c'est que BOfIChMd, lorsqlle
f~j~JitllrilÏl'lIlÙ son jotlmtll En Avant, me laissailla
l!/! ~11!6 Ils tl#enJ.re, Je glorifier cellX précisément

~ .eII el J,'achMnemenl. Cela seul le
.~..,... tISI tin lÏkB Je gloire qlli
~ fil cela sBlll t10tIS ;",,;,e

~rJ1l1ro(;h_ son lIfIIi.
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ml2ri un projel, il le défendait désespbemenl, flÏSiè1'e le1Jée et l'épée
à la flklin. C'élait un beau speclacle!

Le Iroisième lome des Mémoires que voici esl à coup sl6 le
plus intbessanl. Il COUffe la période la plus laborieuse, la plus lour
menlée, la plus orageuse du bouiJlanl maire el dépulé de Saml.
Hyacinthe.

C'esl ici qtlil joue du stlf'CIlIme el de l'ironie. Il manie ces ill'mes
eXlrlmement dangereuses ll1Iec une adresse impressionnanle lorsqu'il
s'en donne la peine. Sa lellre à «MomieIIr de la Broqllefie,. qtlil
appelle c mon cher BtIf'on,., reslera un modèle du genre. C'esl écrit.

Vous jugerez aussi ll1Iec moi que les dernières pages de cel
oU1Jf'age sont empreintes de sagesse el de sbénilé. Monsielll' le
sénal_ esl convaincu d'll1Ioir accompli'san de1Joir après une fIie de
lab_, de combfJI, commis aux Itkhes les plus difficiles el les plus
pfllrio1iqfleI.

Un politique de sa trempe et de sa qJIa/iIé méritait d'écrire ses
Mémoires. C'est là mieIIX qtl.un me lillbaire, clest un acle de COli
r~8. BI je V()us Je demande, 'luoi de plus beau el de plus consolanl
'llIIJM .glorifier tIN tl6miet crépusClile de sa fIie des SOU1Jenïrs 'lui
fIP.tIl.s.cherI et_{J,(IsI, qui fieplltll pas motHir.

1

AVERTISSEMENT DE L'AUTEUR

Voici donc le troisième tome de mes Mémoires. D'aucuns ont
pensé que c'était, de 1IIa parI, faire prelwe de hardiesse que d'écrire
et de publier cet 01tVrage. C'était, à coup sûr. un défi à l'âge et à
Ime mauvaise santé. Heltremement, je ne mis pas de ceux qui
prétendent qu'à soixante-cinq ans un homme est fini et doit se
retirer sous sa lenle pOltr y attendre la mort. Bien alt contraire, je
suis plUlôl de l'avis des médecins qui disent qu'il faut s'occuper,
sinon de corps, du moins d'esprit. Ce précepte, je l'ai mis etJ pra
tique. J'ai noté avec soin tOUI ce que ma mémoire avait retenu;
j'ai eu recours à mes papiers intimes, j'ai conS1tlté des découpures
de journaux, interrogé des docltments officiels et je me suis entrete
nu lIVec des gens de ma génération. De plM, j'ai consacré mes
loisirs à étudier les langues vivantes, l'allemand, l'espagnol, le msse,
el même l'EspbanJo, ce langage conventionnel que la plupart
jllgenl chimérique.

le ne regrelle pas ces labeurs. M'ayant promré des joies réelles,
je les poursuiflf'ai aussi longlemps que mes forces me le permettront.
l'ai sur le mélier la matiè1'e d'un autre livre, celui-ci d'un caractère
difÎérent des M~oires. Saïl dil en passanl, je parIage J'opinion. de
mon préfacier, Mgr Maheux, qui affirme que Irop peu d~ Canad~s

frtmftlis publienlleurs souvenirs. D'autre parI. je ConÇOIS forl bzen
fJtI8. f1JiJS Mémoires ne sauraient plaire à loul Je m~. Cam,,!,!
~ J8 ftJil je n'iii jamais agi, au cours de ma earrièr.e po/~~

-.l__ JI 0 but tÙ plaire. ParlOMI, et en lOUS IteMX, f '"
cM ->.~ .' . '''''s- des c-.hs"'" flIt;II, admid la franchise, q1lll1e a en-:.o , ~-:.r

A-I..:. Ile prlciellSu amiIiéI. Cer/u, il m est ",,'11/6
~#-j ~ tIIiIÙ r!btlillà aflM8 tÙ 18.ff1Pk-:-.

o toIII# fII/IIIW6Ile CO'IIIr8 des idiu,
lIIitM 8XlriWIIgi1f118S ou morIÛS.
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Callse, car je prenais pour acquis que leurs intenlions étaient hon
nltes, ce qlli, hélas! me causa, parfois, de cruelles déceptions.

SoNlignons d'abord le cas des municipalités. TOlil comme au
jOllrd'hui,. il y a soixante ans ces corps publics élaient pauvres,
comparatlv~ment aux gouvernements provincial et fédéral; leurs
revenllS étalent modestes, leur situation précaire. La principale diffi.
cfIllé qt/ils éprouvaient provenait du prélèvement de taxes locales.
Ces mllnicipalités devaient lutter d'abord, contre des compagnies
bénéficianl d'exemptions ou de rabais de taxes; ainsi ces compagnies
apparlenaient à la catégorie des privilégiés et le petit peuple devait-il
en sllpporter le fardeau. Il n'était guère facite. à cette époque, de
créer lin conseil municipal où la majorité des membres eut assez
de cOllrage el d'esprit civique pour faire cesser la concession de ces
prifli/èges.

La classe supérieure, formée d'industriels, de commerçants et de
professionnels, trOllvait sans difficulté des candidats dévoués à ses
intérêls" il lui était ainsi permis de dominer le conseil municipal et
de faire pencher la balance de son côté. Issu du pelit pell-ple, ayant
fait des étfllles secondaires et professionnelles et étant journaliste,
je pOllvais comprendre le point de vue des divers milieux. Aussi
n'ai-je jamais négligé, '1; méprisé le peuple, alors que d'autres ne se
gbJaienl pas pOlir le faire. Mon intervention n'a jamais causé de
préjNdiçe aux entreprises privées,. bien ail contraire, je crois les avoir
ConvainCNeS qlle leur devoir consistait à servir le bien commun.

A celle époque le qualificatif c socialiste» était aussi mat 1IU

flle ceilli de communisle à l'heure actuelle. La philosophie que J'on
enseipail dans les collèges condamnait ce système économique. et
fJOliIiftt.ei or, les sefflÏçes p.bJics, régis par ~ gouflem~t, étatent
af/rIblés th léliqtlelle c socialiste ". Comme il fatil t~ulours un bouc
érIIisJai,e. Il &4 stage th tIOlr. histoire 10000e ffltIOvatlon de natur.e il
tIUtJJ'er-/(I1ib~ je la classe OtW:rière par le conlrdle dll &tlfJtlal,
~ " du fIW18tU th production, ne pouvait llflair d'~
ong;",. uw. cerIains seclaires, qtI8 dans la frllllC-maç~,

C'esl PON1'fuoi je ne regrelle rien,. en 101lle occasion j'ai dit ce qlle
f ai loujours CI'fI de1!oir dire.

J'éproflfle, Cependanl, ce qll'on appelle des c repenlirs de pein
Ire ". Ces scrtl/JflJes me viennenl à l'esprit, soit qt/ils se présentent
d'etIX-mêmes IorSflle je relis mes li1lt'es comme s'ils élaienl l'œllvre
d'fin atilre, 011 ft/ils soient la conséfuence des critiqlleS bienveil.
lantes 011 hostiles ft/ils onl sflScilé. Allssi ces considérations de
derni8re htlfll'e m'ont-elles inspiré cel avertissement. Il ne s'agit, ni
d'_ II/JOlogie, ni d'lin Plaidoyer c pro domo ". Je n'ai ell, en le
rétJigetllll, d'atllre intention flle celle d'apporter des éclaircissements
SIl1' du stljels qNi, à première Vile, onl pu parallre obsCflrs à certains
lecl6llrs.

Qllkonqfle ducend dans l'arme poliJiqlle, filelle soit munici.
pale,~ ou fédérale, pour 'J croiser le fer avec des t1dver.
StIÎUJ ~s, est fin homme d'aclion. Il n'a pas 10lljollrs les
loisirs Js Se pencher mr des problhnes abslr4ÏIs. Le lemfJs IN;
f1ItIIIIJ.tIe pOlIt' lcrtltef', ttntJ,set' les diDér",ls courants d'idées fNi
itlfltwneent la deninée Jes bNmains el les fonl agir de façon diDé.
,.. Mais,4# soir de sa fIie, dégagé de l'ambiance aN miliell de

iIPtJ III /Ntlé pour fin itl8aI, il s'élève IllkÙSSflS des
-"';ofl c'est dans _ atmosphère sereine
mJ.-H.ses lI&Iion.s passées.

• ikltaiJ ""'el lJII8 je réagisse
~J·fJro
'~e contre

~
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cipal~é donn~e, chez telle ou telle commu/I,wté; maiI quand elles
Pi1fv':"fl8nt a ~osséder le quart, le tiers Ott la moitié de la ptopriété
fonc'!'e et ~u elles eXIgent tme complète gratuité pom tom les
servICes publtcs dont elles ont la jouiIsance, elles nous mettent en
face d'un problème aigu. Je n'etltOntlerai pas la vieille rengaine que
les communautés sont riches; si elles le HInt, c'est à force de prodi
gieuses économies. Mais il n'en demettre pas moins que lem person
nel et les enfants confiés à leurs soins, tttilisent les chemins les,
rues et les trottoirs. De plus, ces Cotmmmafttés ont besoin, tOtl/
comme des citoyens ordinaires, d'être protégées COlllre les incendies
et pas plus qu'eux, elles ne saftraient se passer dit service de l'eau,
autant de commodités que dispensent les mttnicipalités et qui coit
tent fort cher au contribuable ordinaire. Du reste, bon nombre de
communautés l'ont compris et elles ont accepté de bonne grâce de
pi1fliciper aux dépenses encourues par les mtmicipalités. Une partie
- je dis bien une partie - dtt clergé s'opposait à toute forme
d'imposition sftr les Commtmatttés. Le mot «clergé» englobait les
prêtres, les frères, les religiettses et tous les laïcs qui dépendaient
d'eux pour leur subsistance. La situation, déjà difficile ainsi, s'ag
gravait du fait que le clergé et les indttstriels jouissant de privilèges
se solidarisaient ouvertement, ou tacitement, pour protéger leurs
propres intérêts. Ce qui permettait ait peuple de dire: le clergé ne
paie pas de taxes, conséquemment il perd le droit de se mêler de
l'administrt1/ion publique. Son intervention, dans ce domaine, pre
nait ainsi une couleur civique, civile, voire politique; c'était là une
forme de cléricalisme qui suscitait une réaction que l'on n'hésitait
pas à qNt1Jifier d'anti&léricale, et parlant de 11Zi1fonnique. A cette
époque, heureusement rétlolRe, il n'en fallait. pas 'f'sva:'tage pour
bre dassé franc-maçon, autrsment Jit ennemt Je lEglne et Je la
~1,,~, jB reconnais tif/air ~, ~ le çlerg~, a:nant
~ il'lIIlitersaif'es. Ce tpIi protl1le bien qI/il ne s'aglSstltl pas

__ 'H tlücipline fotNlammttlle de l'Eglise, mais Je ques-

1

auteur de tous les maux. Il était donc commode de qNt1Jifier C ma
fonniqRe », toute tentlllive à réprimer les Ilbus de l'entreprise privée
et de confier à une collectivité responsable l'exploitlllion des services
d'utililé publiqRe. Les choses ont bien changé depuis. Les pro
gressistes, prétendus franc-tnt1fons d'hier, sont considérés, tJUiour
d'hui, comme des citoyens honnêtes et fort modérés., Nous avons
maintent1nt la régie publique de l'électricité et celle des b.oissons
flicooliqRes,' ce sont des institutions impi1ffaites tout comme le sont
les hommes qui les dirigent, mais, Il tout prendre c'est en,core une
chose acceptllble et acceptée si nous considéronsqtlà défaut de
psrfection, nous sommes en face d'un moindre mal. Pour avoir
préconisé la munkipalislIIion de l'électricité, je fus traité de socia
liste, étllliste et franc-maçon. Le jour où le dentisle Philippe lfamel
dénonça, à son tour, les trusts et les Ilbus de l'entreprise privée, on
.1empressa de lui donner raison car, lui, il était ni1Iionfliiste el bou
rassiste. Us différence de traitement donl nous avons été l'objet, le
docteur et moi, est facile à comprendre et pas n'esl besoin d'y ajou
ter d'autres commentaires. ' . .

En _ge de l'entreprise indUStrielle privée, existait une autre
claise, privilégiée elle aussi, du moins dans une certaine mesure;
celY des communautés religieuses. Il .1agit là d'une qflestion plus
lIlkats. Je n'étais pas alors, et mon sentiment n'a guhe changé
tliptiii;tp tkNIier à reconnaltre le! grands fMrites Ile çes mstiiqtilins,
ii1ïllé1"sôlJ## icoltiireJ 0# boi/HtaliMes. 1.8 bien qifelM bill fiiill
'll6ire t!Î lei set'1JiUi ql/tlus fiofIS ont1'èilW :mm HliipiWé-

• 'h 1ItIIrmtierS.1'1W__1e~ '1>1. __'
V. i/Jmçom;.
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prétre ~t le citoyen ordmaire viennent souvent en contact. It resle
à ét~bllr les zones où chacun doit exercer son influence. It faut, en
pratIque, une sorte de concordat réglememant l'action de l'un et dl'· e
~re, ne serall·ce que pour éviter des conflits d'attribution et

d'Interprétation. L'Eglise sollicite auiottrd'hui, le concours des /aics
même sur le plan religieux. Autrefois, il n'en était pas ainsi; 1;
champ réservé aux laics était très restreint, ce qui provoquait chez
eux une certaine réaction, inspirée peut·être par la ialousie, et qui
leur faiJait dire: les curés à la sacristie, les prétres n'ont rien à faire
dans le domaine matériel et politique. L'impNtdence, le mnnqlle de
tact, la passion politique dont faisaient preuve certains clercs provo
quaient tout naturellement, chez les laics, des protestationJ, voire
même un certain antagonisme. Le seul fait que le clergé étai!
exempté de taxes le poussait à s'aventttrer trop loin dans le domaine
administratif et politique. Nul n'ignore que la paJJion l'emporte
souvent sur la raison. Quand les passions se dreJJent les tmes contre
les autres, surgissent inévitablement des conflits, des querelles et,
parfois, IIne lutte ouverte engendrant des gros mots sttivis d'iniures
et sOllvent de COttps. Personne ne contestera que cet état de choses
ait existé; ceux qui furent mêlés à ces démélés, Olt simplement té.
moins de ces désaccords, ont le droit, ce nous semble, d'en faire état
dans leurs mémoires.

Heureusement, les choses ont changé. Elles ont évolué slmout
depuis l'établissement du suffrage universel; le système « One Man,
One Vote" a modifié l'attitude de notre clergé. Les prêtres, les
religieux et les religieuses, en vertu de ce principe, ont maintenant
le droit d'exprimer leur opinion politique. Bien qtlil en soit ainsi,
l'Eglise, toujours prudente, a fixé des l";'ites à ces droit~.. Elle
n'fllllorise pas le clergé il assister il des réunIonS purement poltltques,
de mime qu'elle n'accorde pas J'usage de lieux religieux il des
assembUes poJititpIes. Le prAire peut fit doit exercer son droit de
•• tItIec tlis",Itïon et sans ostentation; tel est son devoir de
~

1

1
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Ce bref exposé, du 11Wins telle est ma conviction, un des élé.
ments de ce que l'appelle l'école cléricale, 011 l'école politico.reli.
gieNse. Et il '} m a d'fIIIIres.

Puisque je viens de faire allusion au cléricalisme, il me faut '}
revenir, ne serait-ce que pour mieux préciser ma pensée. Ne m'a.
t-on pas laissé entendre que mes déclarations à ce slljet ne sont pas
suffisamment claires?

Le cJériçaJisme trouve légitime la sOllmission de l'autorité ci.
fIiJe il f fIIIIorité dM clergé. L'anticléricalisme, c'est ce que les laics
estimenI excessif Jans l'action des clercs, c'est·à-dire du clergé.
CJéricaJisme et anticléricalisme n'ont pas le même sens partout.
Ainsi, en Prance, en Espagne, en Italie aussi bien que dam le Qué.
bec, ils diffèrent. Le cJériçaJisme auquel j'ai fait allusion au début,
e'est celui de la région où s'exerçait mon activité sur le plan muni.
cipal. Celui dom il est question dans le présent volume est d'un
caractère plus génlral.

Le f1!incipe fondamental régissanl> les actions de l'homme,
kOl/fle Sil SOMce dans la foi religieuse; cette foi réside dans sa

• 1 tl1Ist un moniteur intime fiNi dirige tONIe l'activité
• •-IJI-.eJJe.Il l'origine de tONIes les flertus, la sagesse,

.l!f.jgsIÏqJ et la force. D, la consdmee, et de la "ligion,
~ La foi @/1fime encore cette confiance Sil'

'AJPfI/ls. 1JoIIf: espb8f' l'ac&.otnPlissement
e.d~ ,p1/l!J1'.fli, .JJJII Se fail connaîtf',

• Qf}~ la.,\fT#!f'aJe.
#:~ger

JtI.
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lauréat~ pour, se croi~e autorisé. à. parler de tout. Les alttodidactes
eux-memes s a"ogeaumt ce prIVilège. Or, l'étude des humanités
donne une formation générale, nrûlement spécialisée. Il n'est donc
ptIJ étonnant qu'une certaine confttsion régnât dans les esprits en

face des problèmes nOlweaux, et que l'on se trott1Jât en face d'ex.
communications mutuelles.

. Le conf~it des idéologies éclatait de toute part. Mais quelles
étatent ces idéologies? Aujourd'htti on les distingue mieux alors
qtlautrefois elles agissaient sur les esprits, et à leur insu pour ainsi
dire.

La première, et de beaucoup la pltts importante, est la religion
catholique romaine, celle de la presque totalité des Canadiens fran.
çais d'il y a cinquante ans. Elle se présentait a1Jec ses dogmes sé,,<
laires, et sous les traits dtt Pape Pie IX et de ses prédécesseurs, a1lec
le Syllabus - plus ou moins compris - et awsi a1l8c les idées de
La Mennais, dont les écrits connurent plusieltrS éditions clandesti
nes; cette religion était affectée par le tempérament normand des
Canttdiens français et aussi par celui des Irlandais. La philosophie de
cette religion, enseignée dans nos collèges, était antidémocratique,
elle était monarchiste intégralement. A cet égard, elle 1Ienait en
conflit a1lec l'idéologie ré1l0lutionnaire de France et des Etats-Unis,
'avec l'idéologie lIo/tairienne et celle du Siècle des Lumières. Heu.
reusement, un horizon plus large s'OU1lrit sur les questions ouvrières
et sur les régimes politiques, gr4ce à Léon XIII, ce grand humanis
te, allteur d'encycliques sur le principat politique, la démocratie
chrétienne, et qtli fit un exposé complet de la conception chrétienne
de la société, CfI qui lui valut le nom de «pape social JO et de «pape
deJ ouvriers JO.

Il fallait /lMSsi tenir compte de fidéologie protestante, religion
tlotnintmH en dehors dtl QiI8bec et dont finfltlenCe s'exerçait même
.iIar\~ Qlllbsc. CfllU id/oIogi8 nofIS tlfJ/Jaralt aufourd'htli .très v~

'tM'tjtlOII tlisemuil moins bim à celle époquB. Un choix d'épi
~",. ~ &8S variltls angio-angliuflB, low

Toutefois, il arme que tel tlJpect de l'activité politique ou
électorale touche de si près à la morale individuelle ou sociale que
ceux qui ont charge d'4mes, notamment les évêques, peUflent et
doivent interflenir, mais tou;ours avec sagesse, prudence et tact, sans
ptIJsion et sans partisannerie. Lorsqu'un membre du clergé a man
qué, ou manque une fois de plUJ à ces règles de sageue, de prudence
et de tact, le laic a le droit d'en faire mention, de le dénoncer tout
en ne récanant PtIJ, cependant, des mêmes règles morales. Cette
ligne de conduite n'eJt ptIJ tou;ours facile à suivre quand on se
trOUtle sOUJ l'empire de la ptIJsion. En parlant d'école politico-reli.
gietne, d'école cléricale, c'est à ces règles de conduite que ;e pense
aII;ourd'huï, car 1'4ge, l'expérience et la méditation me permettent
de démêler un écheveall qtlon ne distingue ptIJ tou;ours dam l'arène
el 18fell de la bataille.

Il confIient de noter un alltre changement radical survenu par
l'iritlu:stNaliJation de notre PrOf/Ïnce. Avec ses méthodes industrielles,
lé ~eatIX problèmes sociaux ont surgi; les questions de salaire,
lei gr. , Jej tlil/icultés a. niveau de la vie. C'e1l pourquoi furent
~ écoles so&iales, poÙJiijucs et économiques. Ces écoles ont

~~, ~ues el ecclésiasliqueJ, deJ licenciés ou
~ sOciJes el dei docteurs. Ces litres alltorisenlleurs

une 4CIion puhlkJuc, fJar la Pllf'oll4 et la
ëIfle iti fHJ Sallr= AtiU être

ts il comms lels,
e~
fj :.r
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cOnJcient alJjolird'hlli, mais leJ hommeJ de ma génération leJ ont
subies aJJez vagl,ement. Chacllne de ces idéologies se croyait bien
fondée, se proclamait la meil/eure et méme la seule bonne; chacun
des adhérents combattait avec sillcérité et s'étonnait de rencontrer
de l'oppoJition.

Maintes qllerelles de jadis Il'01/1 pltu lellr raison d'être et sont
reléguées dans l'oubli; d'alltres ont persisté, de nouvelles sont nées.
Il esl utile que la jetmesse présente connaiJJe ceJ fails et en lire leJ
leçons qui s'en dégagem.

Je ne croiJ PIlJ qfle leJ aliteurJ de manuels d'Histoire dll Canada
prennent la peine de définir et d'expliquer certainJ termeJ qlli ffl
rent jadiJ d'usage cOllrant. Tds Jont les mots Castor, Vieux rouge,
et même certaines variélés de nationalisme, celles du parti comer
flateur el du parti libéral. TOtlt cela pourtant a existé et fflt bien

•fllf/anl.

Le castor fut l'emblème d'lin 1I10lwement national et politique,
chez les Canadiens français. LeJ c vieux rouges» furent leJ pre
miers à s'inspirer dIt libéralisme politiqlle anglais, dll libéralisme
américain de l'esprit révolt':ionnaire et, dans IIne certaine meJure,
d'anticléricaliJme, de libre pensée. Chez eux ces courantJ d'idées
pouflaient être plus 011 moins vaguement perçus et ils n'étaient paJ
10UJ de ta même nuance. Ce groupe fut actif, très dynamique, dans
ta région de Saint·Hyacinthe. Parmi ses principau~ membres se
trouflllÏl le sénateur Georges Casimir DeJJautles qUI vécut au-delà
de cent am et moUrtit en 1930. Quant au nttIionaiisme, il faut bien
le reconnaître, il s'est présenté sous différents masques.

TDIII d'abord, diles-moi qui, parmi les Canadiens français, n'a
pas été nttIionatiJle à un moment de sa vie?

Le tl4lWnatiJme est né avec la Cession du Canada à ~ C~ur~.

ne d'Angleterre. Il flll ta réaction n:nure!le à la menace J 8Xttnctton
CtIlturelle. papinutl, Morin, Labrie, V,ger et tl'lIIIIres encore ont
lié tks tl4lWnatistes. A des degrés mMs, chacun à sa ftlfon, a flOfIlu

church and high church; mglo-presbytérienne, mglo.méthodiJte,
anglo-baptiJte; mglicme monarchiJte, presbytérienne démocralique
et non épiJcopalienne; anglo.baptiJte llfIec non-i?terflention Je
l'Stal, anglo-anglicme non prosélyte; t11Iglo-non·pr~'!l~te, et sans
dollle en trouflerflÏt·on J'lIutres. Il y eut lm c etet'lClIlume protes
tmI,., tout IlUJJÏ marqué que le etéricllliJme clltholïqlle. Alors que
les ClIfIINliens fr4nçaiJ cllthoNques cOnJidérllient le groupe anglo
canadien comme un bloc immuable, ce bloc était, en réalité, /iIsuré
en maints endroits,' ta seule unité protestante était l'opposition IIU
CitlholiciJme. Il y eut aUJsi III flltriété proteJtante franco.huguenote
dent l'influence ne flll pllJ négligeable, notllmment dans ta région
de SIIint-Hyacinthe.

Notom encore l'idéologie c Jiècle des lumières" (enlighten
ment). Celt celte tiN XVIIr Siècle llfIec les encyclopédiJtes Je
France et leurs nombreux adeptes d'Angleterre; c'était l'idée de
progrès üns l'ensemble des sciences pures, progrès illimités devant
fIOUJ apporter le bonheur sur terre,' ridée de l'mstruction-panacée,
ou remèJe.à.tolll, l'itlée tiN peuple-roi, de 1'2tat maître suprême en
10111, Sur/DIlI en ce qui regarde l'édtlclllion: école nécessaire, obligll-• •
IDlre, grlll1l#8, nelllre.

l '4111, to!t!4.te l'itléologie scienlifique et technique. La science
ft; mal4tJis ou guérir lotis les matIX, el IIJsurer le
• • serllÏl sOntUtmd moyen d'action.

~ l!itléoJDgie pllJlOrate el agricole; seule
el prOSp.e; d'oN le slogan

~lIt 61 ç,p,;"er.: t/loN l'itlée. ~'#J_ (;6 IJIU
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Parmi mes c repentirs de peintre" il en est, je le répète, qui
me fliennent à l'esprit, et d'autres qui me SOnt mggérés par de bien
veillants critiques. De ces derniers, je trOltVe d'abord l'expression
c monopole des collèges". Un ami me fait observer, que, s'il y eut
monopole, ce fut celui de la pa1t1lreté et non celfli de la richesse et
Je l'ambition. Je suis prêt à l'admettre maintenant. Il y a cinquante
ans, l'enseignement classique était dispensé par des prêtres et des sé
minariJtes; ceux-ci n'avaient pas à défrayer leur inscription, le",
logement et leur nou1'1'Ïlure. Quant aux prêtres, ils bénéficiaient (/ftS

si Ju logement et de la nourriture, mais ils devaient se contenter de
Jix Jollars par moiJ, ce qui explique que les écoliers ne jouissant
pas J'une bourse ne payaient qlte cent dix dollars par année, s'ils
étaient pensionnaires, et seulement trente dollars par année, s'ils
étaient externes. Quelques laics enseignaient à des élèves qui avaient
échoué aux examens,' maiJ ils ne pouvaient réclamer qlte cinquante
SONJ par heure Je classe; il n'y avait pas là de quoi faire vivre son
homme. L'expression c monopole" est donc un peu forcée; elle pa
raiJsait JNJte aux yeux Ju peuple et c'est pourquoi je l'ai utilis~e. Il
serait plNJ exact Je parler Je routine, d'horizon bo;né, d~ ~onflan,c;
exceJJive Jans la vertu des études classiques et d exclUSIVIté à 1e.
garJ Je certaines matières, comme l'étude pratique de la langlte
anglaiJe. Ce point Je flue est plus conforme à la réalité.

ANlrB c repentir" re!atiflement à nos relations avec les protes
tants. Oth/IIB 1'en ai Jit se rapporte à l'élection d~ M. Payan c~mme

• de Sainl-Hyacinthe. Plusieurs disaient qu'il ne conV6114ll pas
t1I4I1'~ fIiJJe fm représentée aN Congrès etlCharistique Je Montr~air:;1O) par fin protestant. Cette idéB portail à faux puiJque le mm:-e

1 tant ONfIait fort bien se faire représenter par un pro-tnalt'e
prohBS.~ Payan n'wait pas Itl IÙI parce qu'il était protes""!',
C4I •

0

bien 'f!a1'ce qu'il ltait fin bon tIIlmïnistrateN1' et un homme. ",.
::'" Il fiilltit P!IS bommB à filÏ1'B du prosiJ~,· il pratiqtl4tt s~
:n'~ siiu4tiU BI SIItIS ost8fIkIIion. lB S4IS bien fJlIB Hl fi~

/t.r~. lAs st1Clt1S li&anu J'i1ltÏ8tll

Je saim Je notre groupe ethnique. On J'entendtr# sur la fin maiJ
on ne J'~cordaitpas sur Jes moyens.

Mercier fm un nationaJiJte,

Laurier fm un nationaJiJte.

Bourassa Je fm à sa flZ4nière, d'une façon moins consiJtante, je
croiJ. Ce grand tribun fut loin d'avoir fait le bien qu'on était en
droit J'attendre de lui et que laiJsaient prévoir ses talents. Il J'ap
pliquaà démolir.

Georges Pelletier a été nationaJiJte, lui aNssi, maiJ sam faire
montre de largeur J'esprit, il Je fm avec aigreur et méchanceté et
avec une sublime ingratitude pour ses bienfaiteurs.

MaiJ qllen-ce aN j#]te que Je nationaJiJme? AVonJ-noNJ ail

jourJ'hui une meilJeure conception de celle idéologie?

De tome évidence, le nationaJiJme chez les Canadiens françaiJ
a été et demeure une réaction con/re telJe ou telle agreJJion ou pré
tendue agresJion de l'élément anglo-protestant. C'est pourf/uoi il a
variJ. Le mot lNi-mJme a été terriblement galvaudé.

On pourrait dire que le Canadien françaiJ qui veut conSe1'f)er
son héritage culturel fraflçaiJ a tom simplement l'esprit c natio
nal ", et t'est évidemment la flolonté du peuple, et l'am'6ilion Je
ses chits. $i l'on tléfenil cet héritage avec une certaine 1IÏç_, on
Petit NfB itÏf{tIiIté " • • "i si on Je défend lI1Iec~
êt t:~. iiilftl: ,on pOtmaÎI 4trB f/ik/!# tztGlk. _

i s..~ ''lB ~ ";me ftl{P!' iJitite, • e, ~tJ1/;. on
J', ~ 'lims ce ~, ,. 1:Jjf4r. • "t1S

~iI"
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Jigflées, th 1840 li 1880, POli,. converti,. les cl1tholiqlles titi protes.
tanlismej elles _fIÏent pu se dispenser d'Ilne telle initiative. L'ac.
lion tles Témoins de Jéhovah, en nos temps présents, est lin empoi.
sonnement inIItile et fine détestl1ble tolérllnce. NolIS n'lIvons pllJ
besoin de cela,' la Pllix, la Pilix est p,.élért1ble. Si les sectes protes
tantes l'lIIIIorisent à convertir les C41holiqlles, elles IIccordent PM
le 1_ même fIIIX CIIIholiqlltlS licence de t,.I1VllÜlsr à la conversion
tles proteJIMJIs. Si les choses en étl1ient I1Ïnsi, titi bollt Je 50 011 75
tmS, toII.r les CIIIholiqlles serflÏent protestl1nlJ et tOIlS les protestants
serflÏent CIIIboliqlltlS. QIIe lerllil-on mO,.s? Recommencerllil-on? On
flOÏI fabsllf'tliIé d'fine Pllf'eil/e ent,.eprise. Lt#ssons donc là Je sem
blables ÙIIJieJ. PIIix, tl'tm cdM comme de l'IIIII,.e. J'aime bien les
SItItistitpIe.r fJ'IÏ montrent qlle tI1nt de fJtiiens sont mentIS chrétiens,
mais f1IIf COfIIJ'e je déteste les fltmIIIf'dises d'une secte chrétienne dé
clar. lIIIOir lIITacb4 à fine lIIIke secte chrétienne tel nombre d'1Id
hIrents. DIIIU 111 1IÏ8 prllliqtle, ne /IIIII-il plIJ se tolérer et ,.éserve,.
sI{1ÎgtIIIfIrsPOlIr la CMIIIilIe?

'ilires et fOepentirS. Je lt#.rse mllintllnl1nt titi Iectl1ll,., le
• f;;hllCtm Il dfoOÏl à son opinion comme f ai d,.oit à la

~»i: 'llfJCbementj qlle les lIIII,.es en /lISsent /III

~ ôt# ilesl flle 111 il1llnesse profite th mon

T.DJJ.

CHAPITRE PREMIER

LES VIEUX ROUGES ET LEURS ACTIVITÉS

1 - Un foye. du libéralisme

La contrée de Saint·Hyacinthe avait été le théâtte de la san
glante épopée de 1837 provoquée par les discours d'un orateur
puissant et adulé des foules, Louis-joseph Papineau. Notre popula.
tion, ayant hétité des idées larges que manifestèrent les Patriotes
qui firent le coup de feu à Saint-Charles et à Saint-Denis-sur-Riche
lieu, se souvenait que le soulèvement, pour revendiquer nos libertés
constitutionnelles, s'était surtout accompli dans notre région, et que,
grâce à cette révolte, nous avions obtenu la reconnaissance de nos
libertés constitutionnelles et mis fin à l'oligarchie tyrannique qui
gouvernait le Canada.

Les rouges se glorifiaient d'être les descendants, en ligne di
recce, des patriotes de 1837 comme ils se proclamaient d'être les fils
intellectuels eles encyclopédistes de France. De leur côté, les bleus
honoraient leurs ancêtres dans nos vieilles familles aristocratiques,
et se targuaient d'être les gardiens de l'ordre et les fidèles adept~s

des traditions dont les politiciens ecclésiastiques étaient les ~éposl

caires. En somme, les rouges constituaient l'élément progressif [Out
en pratiquant la liberté de pensée, alors que l~ bleus, composés ~e

retardataires ancrés dans la routine, abandoDnwent au clergé le SOJn

de penser pour eux, ce qui est contraire au droit naturel que [Our
individu acqlliert en naissant.

La situation dans le Québec, reHétair, quo!q.ue en propottio?
réduite, l'image de la lutte idéologique pourswvle en Europe, ou
~ les, à tendance libérale, se préparaient à défendre, par toUS

~ :m. leurs privilèges. Suivaot en cela l'exemple des pays



30 T. D. BOUCHARD

. " ~ ~II - Une VIctoire mesperee

31
LES VIEUX ROUGES ET LEURS ACTIVITÉS

qu'il suggérait quand il était dans l'opposition. Cependant, sous le
gouvernement Marchand, les libéraux votèrent quelques mesures
avancées. Les plus importantes se rapportaient à l'instruction publio
que, mais elles rencontrèrent une majorité hostile au conseil légis
latif, et, comme conséquence, elles ne purent être inscrites dans nos
Statuts.

Les délices de Capoue avaient amorti le zèle dp. nos réforma
teurs. M. Marchand, désabusé par les échecs qu'il subissait à la
Chambre, miné par la maladie, mourut en 1900, soit trois ans après
avoir été élu Premier ministre. Simon-Napoléon Parent lui succéda
à la tête du gouvernement. Quoique le premier article au program
me de ce libéral authentique fût l'avancement matériel, il ne reSta
bientôt que quelques radicaux pour promouvoir les réformes prê
chées jadis avec tant de fougue.

A Saint-Hyacinthe, la plupart des libéraux demeur~ient ,/idèles
à l'ancien programme. On m'avait choisi à la convention libérale

l"appartenais au groupe des irréductibles. La nouvelle deparce que . . d
VlCtO• • e avait été fort mal reçue chez les réacnonnalCes; ans

ma lt .. N'Ah 'nnema fainille elle avait été accueillie avec Jale. empec e qu a
f · 't aucune illusion car on se rendait compte des lourdes res-se a1Sa1 J • ,. te ans
nsabilités que j'assumais. Après tout, Je n avlUS que tren .

: pèr lui, en avait à peine cinquante-neuf, et sa santé .cban-
lan°

n
l'e,· bli·"" d'abandonner son travail à la cordonnerie desce re aVll1t 0 6~ édi • 1 •

frères Côté. En me félicitant, il se souvint de la pr etIO? que. w
avait faite Honoré Mercier, à savoir, qu'un j~, ~n fils S1~~t à
la Gbambie des cléputés. C'est à mon père, qw aVll1t tant ~lD ~

••• • devais mon ascension dans la VIe. Et dire
..,fairtt JIJSttlIIl'e,~J':'. L..:'" sur le déclin, qu'il ne mehoIDme< que J'amws tant, çuw;

d'outre-atlantique, nous devions accepter le combat, les deux idéo
logies devant fatalement s'affronter, un jour, dans le monde entier.

Dans notre province, la lutte des progressistes contre les réac
tionnaires allait être âpre et serrée. Cette perspective ne m'effrayait
pas. L'emprise du cléricalisme, ce système favorable à l'immixtion
du clergé dans les affaires publiques et privées, système qui trouve
légitime la soumission de l'autorité civile à l'autorité du clergé,
constituait, à mes yeux, l'inBuence la plus néfaste qui soit.

Ayant appanenu à la classe des pauvres gens, je demeurais
attaché à leur parti par inclination naturelle. Etant né dans leur
milieu, j'avais connu les misères de la pauvreté et les problèmes
qu'elle suscite. Le fait que seuls les libéraux s'apitoyaient sur le sort
de ces déshérités et plaidaip.nt leur cause me les rendait sympathiques
tout en me faisant détester les bleus considérés comme des adver
saires du prolétariat et les ennemis du progrès et des réformes
susceptibles d'améliorer le sort des humbles.

Mes luttes, sans cesse renouvelées pour alléger le fardeau des
charges publiques supportées par les ouvciers et pour obtenir leur
répartition, d'une façon équitable, en taxant ceux qui jouissaient
d'exemptions d'impôts ou de prestations civiques en raison de leur
état social, m'avaient attiré la rancœur des cléricaux et des castors,
ql1'ils fUsseilr- bleus ou rouges. Mes appels aux droits égaux des reli.
gions devant la loi, au tespecl: des etoyances diverses mes articles
et- mes cIiScoùrs préconisant la sépararion du dOmaine' religieux du
dcmUiifé jiOlitiqüe; mes plaidoyers en faveur de la fniterni~ entre
~ 1l'otiBüie'difféœnœ et l' - deS dèux :làngiJes;
~ 8iitaIù' de piéu!i'te's pour uiè'tfiflèr èfe
~

;des
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du Divin Maî~re. D.ans n?tre province, ils SOnt encore trop nom.
breux ceux .qw persIStent a vouloir subotdonner au domaine spiri.
tuel. les aJIlUCes temporelles pour assurer la domination de l'élémentc1értcal.

A la fin du siècle dernier, le zèle des c1éticaux s'était refroidi
à la suite de la victoire de Laurier, en 1896, et aussi à cause de
l'encyclique Affari nos publiée après la visire du délégué extraordi.
naire, ~gr Merry deI Val, venu au Canada, en 1897, pour y régler
la quesnon des écoles de l'Ouest, L'ardeur des réactionnaires s'écaie
d'autant plus modéré que le rédacteur de La Vérité, de Québec,
Jules Tardivel, s'était couvert de ridicule en assisrant, à Paris, ainsi
que de nombreux gogos venus des quatre coins de l'univers, au faux
congrès antimaçonnique organisé par le roi des mysrificareurs, le
Dr Bataille. Vers 1900, l'immixtion des cléricaux dans la politique
prit un regain d'activité en Europe, et, dans norre pays, le zèle des
réactionnaires en fut d'autant plus réchauffé.

En France, comme en Italie, une grande partie de la popula.
tion catholique refusait d'accepter, de bon gré, la séparation de l'E.
glise et de l'Etat, et elle croyait le moment propice pour reconquérir
son in1luence de jadis. Profitant de la simation, les cléricaux donnè.
rent l'ordre de s'emparer de la presse, des mouvements de jeunesse,
des ligues parriotiques, des associations de bienfaisance; ils encoura.
gèrent la création de sociétés secrères et envahirent les fraternités
de secours mutuel et de métier. Tout devait servir à la caUSP. sacrée
de la réaction. Il fallait tuer la démocratie et le libéralisme, même
SUt le terrain purement politique. Le gouvernf'IDent du peuple par
le peuple et pour le peuple, ~evait céd~r la.pla~ à un: th~rie,
sinon en loi du moins en falt. Cette mvaslOn idéologtque s avéra
particulièrement dangereuse dans le Qu~~ où les c~érica~ pou
vaient compter, non seulement sur d~ ~~I~ conv~cus d avan
ce; mais aussi SUt tous les timorés quI, d ordinaire, sub'ssent la con·

e.
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verrait peut-êrre pas rrès longtemps à l'œuvre, lui qui n'avait vécu
•que pour mOL

le peuple de Saint-Hyacinthe célébra norre victoire sur la gran.
de place publique. J'y renconrrai une foule délirante qui fêtait le
retour de norre comté au paro des rouges. Cerre manifestation ne
prit fin que très tard dans la nuit. Soirée inoubliable et dom je con.
serve un souvenir ému!

Ma vie de journaliste de campagne, l'expérience acquise durant
mon séjour de douze années, à l'Hôtel de Ville, d'abord en ma
qualité de chroniqueur municipal, puis d'échevin et de greffier du
c:onseil, ainsi que mes responsabilités comme chef d'un groupement
politique, m'avaient donné SUt les hommes et les choses, des vues
qui m'éllseignèrent, mieux que toutes les théorip.s, le rôle qui in.
combe à un représentant du peuple, soucieux de servir ses conci
toyens.

Parmi les miens, on enrretenait certaines craintes SUt la ma
nière dont je remplirais le rôle qui venait de m'échoir. On connais.

• ~ de recherchl:, ma curiosité insatiable, mon souci de
de caractère, mon mépris des conventions

téés d'avance et sans examen préalable. Les
là' m'avaient éoGté usez cher. Qu'allait

'alWs évoluer SUt une plus grande
lJeut-érre plus rudes que ceux
~ti!?
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III - Invasion des réacticmnaires

On vit, dans le Québec, naître et grandir en importance,
l'Association de la Jeunesse Catholique, les Cercles d'Etudes, des
bataillons de Zouaves et les Chevaliers de Carillon. La Soàété Saint.
Jean.Baptiste, cerre grande association patriotique fondée par un
patriote de 1837, l'une des grandes figures canadiennes du XIX"
siêcle, Ludger Duvemay, passa sous la domination nationaliste pour
ensuite devenir un organisme exclusivement clérical. De nouveaux
cercles paroissiaux furent créés, et les Canadiens-françaïs, non cathe
lignes, en furent exclus. Jean Prévost, quoique gagné à la doctrine
des nationalistes, fut l'un des rares ciroyens à protester conrre les
modifications apportées, en 1912, à la constitution de norre société
nationale, et qui n'avaient d'autre but que celui de la convertir en
Ull corps pllrement confessionnel.

Des organisations secrètes naissaient dans nos centres urbains
J',aî vu les ~~ux s'emp,arer, par contrainte ou aurrement, de~
diveaès~~ns afin d y semer un esprit de chauvinisme. Corn.
bièh tle~ n aI'Je pas entendu des pères de flUIiille déplorer amère.
JiièïitI.~ clê fanatisme qu'on inculquait à leurs fils en dehors du
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des gens de Saim-Hyacinthe. les prohibitionnistes menaient une
campagne ~ reavers la province, Contre les aubergistes et les mar
chands de liqueurs forces qui osaient enfreindre la loi.

La Dominion Alliance employait à son service des dénoncia
teurs chargés d'instituer des causes conree les vendeurs de boissons
~o~es. et, non coments de rechercher ceux qui violaient la loi, ils
mOtalem des gens à commence des délits. Certe pratique malhon
nête faisait l'objet de commentaires et provoquait l'indignation de
ceux qui en étaient les victimes. On soulevair, dans le Québec, le
ressentimem des masses catholiques et de langue française en blâ
mant l'ingérence des Anglais et des protestants de la Dominion
Alliance. On allait jusqu'à affirmer que c'était le fanatisme, plutôt
que la verru, qui inspirait ce mouvement puritain.

Au mois d'octobre 1912, M. John Roberrs, le secrétaire de la
Dominion Alliance, comparaissait à la cour de magistrat, à Saint.
Hyacinthe, pour témoigner contre des hôteliers accusés de différents
délits. A son arrivée à la gare, il fut assailli par un groupe de mécon
tents. Comme il n'érait pas un froussard, M. Roberrs tint tête à ses
assaillants. Il leur résista avec courage, jusqu'au moment où il put
monter en voiture pour se rendre au Palais de Justice où il réclama
la protection de la cour.

le magistrat, un sexagénaire, n'approuvait pas les racriques de
la Dominion Alliance. Aussi, réserva-t-il à M. Roberrs, une réception
plutôt froide: c Si tu n'es pas conrent, lui dit-il, de l'accueil qu'on
te fait, chez nous, reste chez roi ". Ce conseil, formulé en des termes
non équivoques, incita le secrétaire à porrer plainte chez le Pro
cureur général S'aurorisant de cet inci~ent, en so~ bénin, ~mand
Lavergne chercha à discréditer les habItants de Samt-HyaClOche en
disant que. chez nous la floYOfl&rflli8 régnait en maîtresse. ~ pre
mier ministre. M. Gouin, revendiqua l'honneur de nos conolOyens.
]erme levai à mon rour et qualiliai d'étran~ l'atti~de. du dé~uté
iIIâoDaIisœ de Montmagny qui rirait, de faies particuliers qw ne

pas œres, des conclusions générales dans le but évident de salir
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saisissanee des mœurs de l'époque ainsi que du sans-gêne avec lequel
cenains ministres du culee abusaiene de leur caractère religieux pour
influencer l'éleccorae.

Des faits, pour le moins singuliers, furene révélés à l'enquête.
La municipalieé de Baie-Saine-Paul accordait, depuis une vingtaine
d'années, un permis de venee d'alcools. Au dire des gens de l'endroie,
aucun abus n'avaie jamais été signalé. Le onze janvier 1912, une
requête fue peéseneée au seceéeaiee-trésorier du conseil municipal,
suggérane de soumettre aux éleceeurs un règlemene de prohibition.
Le huie mars, ce règlemene était voeé pae cene crenee-six voix conere
cene vingc-deux, accordane ainsi une majorité de quarorze voix aux
prohibitionnisces.

Au cours des quatre mois qui précédèrene ce scrutin, le curé
de la paroisse, aidé de son vicaire, avaie encouragé les éleceeurs à
signer la requêee en faveur de la cempérance.

Du premier au dix-sept février, une reeraite avaie été prêchée
dans l'église paroissiale à l'ineeneion des élc<;eeurs du ~Illage. Au
confessional, toue comme du haue de la chaire, les pre~res ee l:s
religieux cherchèrent à convaincee les fidèles. que l~. déble ?e boIS;
sons de leur localité opéraie en marge de la 101 et qu II y avale pêche
mortel à le colérer, comme c'éeaie un péché grave que de voeer pour
une licence.

Selon les prédicaeeurs, des mandements et des l~ttres p~eoral~,

de date récenee, lus ee commeneés en chaire, enseigna~ene qu I! fallale
adopter l'abstinence coeale afin que soie annulée la licence, SI ~n n:
voulaie pas encourir la censure ecclésiastique. Ces menaces ~e.sarre·
cèrene pas là; ceux qui se moncreraie~lC favo~les au mam~en ~
débie de boissons se verraiene refuser 1absoluno,n. Au.confessJOnn ,

d nda pénitene s'il éraie en faveur d une licence dans laon ema au . .,
• Seuls les pénitents dont les noms n'étalene pas tnserlCS surr;:e-des électews du village, ne furene pas soIJ?,is à ce crairemenc

• bien qJiils eussene participé à la recraue.
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le bon renom de noue ville. Je rappelai, incidemment, la réception
grotesque que cereains Québecois avaienc réservée à Sarah Bernhaedt
en l'accompagnant à son hôeel sous une grêle d'œufs pourris. J'évo.
quai, aussi, le souvenir de l'échauffourée qui s'étaie produiee à Saine
Hyacinthe, ee que le député de Montmagny n'avaie pu oublier puis
que son chef, Henri Bourassa, en avait été la cause. Cette manifesta_
tion, à la fois hostile et violence, avaie eu lieu, en guise de repré
sailles, le lendemain même que sir Wilfrid avait éeé hué ee injurié
par les nationalisees, sur la place Viger. Je conclus en rappelane
que les extrêmes provoquent les extrêmes. J'aurais pu ajouter cette
maxime de la médecine classique: Similia similibus curantur (les
semblables se guérissene par les semblables).

La plainee qui devaie êere ponée concre le magisuae de Saine
Hyacinthe, pour avoir uaieé cavalièrement le représeneane de la
Dominion Alliance, fue abandonnée, le vieux juge ayane éeé appelé
à offrir sa démission pour cause de maladie.

L'affaire eue du recencissemene, l'opinion publique s'éeane émue
devane les agissements des partisans de la tempérance absolue. Les
chefs de ce mouvemene espéraiene pouvoir établir le régime sec
dans cous les comtés de la province. Cette campagne faillie réussir
~ ~es municiIWi.eés, sous la pression des meneurs laïques ee ecclé
~ acœpllUene ~ règlements abolissane les permis de vente
~li~ forces. Mais, les procédés employés par les prohibition
JIISIeS devincenc tellemene illégaux et grossiers que leur comporte
lDeDt tourna au scandale, et les tribunaux durene intervenir.
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Un certain nombre de mes adversaires politiques jugèrent mes
activités commerciales incompatibles avec ma nouv~I.le charge de
re résentant du peuple. Un chef conservateur me CCl~q~ da?s un
ac:cle de journal, intitulé c Un député pas lier», ce qw Iw a~a d~

é li ue que J'e coüfai d'un titre semblable a celwma part une r p q
qu'il avait choisi: .

c Mon cher Monsieur de la BroqueCle,
• •c y, us écrivez, dans le numéro de votre journal, que Je SUIS

» dép:té ner. Pour une fois vous avez raison, mon ch~ .baron.
~ un • un~ qui n'est pas ner, c'est vrai. Comment, d ailleurs,f:::'je comme vous J'etes vous-même? Je ne porte pas la

J'étais partisan de la liberté en matière de transactions entre
citoyens. Je la jugeais indispensable au progrès d'un pays. Les cir
constances voulurent que je fusse mêlé à cerraines petires entreprises
dont je tirai quelques bénéfices qui m'aidèrent à subvenir aux
besoins de ma famille. Aurrefois, ma fonction de greffier de la ville
me permettair de satisfaire à mes obligations. Une fois élu dépuré,
mon indemniré parlementaire seule n'érair pas suffisante pour me
permettre de boucler mon budget familial. A rout considérer, je n'ai
jamais cru qu'un représentant du peuple dûr être condamné à vivre
en marge de la sociéré, comme s'il fûr devenu un être à parr. J'étais
issu du peuple, je lui appartenais par fOutes les fibres de mon âme et
j'entendais lui demeurer lidèle, et ce d'autant plus qu'il m'avair
témoigné sa confiance.

Le commerce de l'automobile débutair dans la province et
j'avais ouvert, dès 1909, une agence de vente des vé~icules, mus par
moteurs à essence. Une fois dépuré, je développai ce commerce.
J'annonçai même ma maison comme éra.~r un ét.ablissement s'occu
pant de transactions de tous genres, et Jentreprts la vente de locs
vagues et de maisons.

VI - Un député pas fier
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Un dimanche, du haut de la chaire, le curé avait menacé ses
paroissiens des châtimenlli du ciel si un permis de vente de spiritueux
était accordé. Il avait même ajouté qu'on pouvait s'attendre, si la
prohibition n'était pas obtenue, à d'autres tremblemenlli de terre
comme ceux de 1660.

A l'issue du procès provoqué par ces abus de pouvoir, la COur
conclut que les sermons et les menaces du curé et des prédicateurs
de la retraite, étant donnée l'autorité dont ils jouissaient auprès des
paroissiens, constituaient des actes patenlli d'influence indue et
étaient de nature à fausser le jugement, d'où un système de corrup.
tion qui avait eu pour elfet d'in1Iuencer le vote des électeurs. Con.
séquemment, le règlement se trouvant entaché de fraude, de corrup
tion et de violences aux yeux de la loi, le juge Letellier le déclara
nul et sans effet à roures fins quelconques.

v - Un député aWlt multiples occupations

Ce jugement, en révélant l'emprise des meneurs clandestins
-- 'OPinion publique, componait une leçon dont il fallait tenir

Cleldes prohibitionnistes avec le clergé catholique et
" tétait de nature à assurer le triomphe de la
~ totale, même dans les grandes villes; Cette

. ~.4IJe je _vais le tort qIIe la prohi.

~ le COJIlInerœ des bois
~_demapropte

• I!N8it~ jadis,
~ 'P.Pe I\Uberse
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» maine, il est vrai, mais un domaine du Marché-à-Foin. Que voulez
» vous, baron, on naîr où l'on peut!

e Dans le temps, - il Y a de cela trente ans _ les salaires
»étaient forr maigres, mais l'instruction, tout comme aujourd'hui,
»coûtait très cher à l'ouvrier chargé de famille. Pour me procurer
» des crayons, des plumes et des manuels scolaires, il m'a fallu exer
» cer divers petits métiers que les gens de la haute n'oseraient jamais» faire.

e N'est-ce pas que je dois m'estimer heureux d'être né dans une
» famille de roruriers? Quelle honte pour la famille si, ayant été fils
» de noble, on m'eut vu traînant par les chemins une voiturette dans
» laquelle je transportais les paniers de provisions des manants!

e Alors que je n'étais encore qu'un bambin, ce fut ainsi que je
»gagnai les quelques sous pour acheter mes fournitures d'école.
» Après mes études primaires, je défrayai une partie du CO~t de mes
» classes secondaires en exerçanr le métier de COupeur de cuIr chez les
» MM. Côté. Ce métier n'aurait pas davantage convenu à un /ils de
» noble,

e De coupeur de cuir, je devins professeur de piano. Enli?,
» j'embrassai la carrière de journaliste, métier ~ue j'exerçai~ la nuit
» er pendant mes vacances, ce qui me permettaIt de poursUivre mes
» études.

e Tant bien que mal, je téussis, avec le généreux. concours et I.a
» bonne volonté de mes professeurs et de mes supérieurs du ~~I_
» naire, à décrocher un diplôme de bachelier. Mes études .termlDees,
»sans être chevalier, quoique sans peur et sans .rep'roch~, Je me I~.
» çai définitivement dans le monde que je connaL<slUS déJa pour avait
,. été à l'école de lamisère.

C Três jeune, je pris femme et je] COIDIDIS
de
' lla'erteur

nobl
: ~~et':r::;

ordinairement les sans- e-sou '.
»mettent pas épousè • ne JIOUftÏt pas me faire vivre et qu'il

~ qw; • Ne'pOllVI1lt vivre avec les parents

. ,. .»particule nobiliaire, moi, par conséquent Je n lU pu savolC ?ar mon
»extrait de baptême si, issu d'une source de noblesse reelle, ou
»fictive comme la vôtre, j'étais un être à parr dans la société, un
»privilégié jouissant par sa lignée du droit de considérer la ~rande
» majorité de ses concitoyens comme des manants er des rocuners.

C Je n'ai jamais, non plus, consulté le dictionnaire de Mgr
• •c Tanguay dans l'espérance d'y trouver, parmI mes ancetres, un

»comte De la Pelle, ou un marquis Du Broc; je me fiche trop de
»l'armorial et du blason pour m'être imposé ces recherches. D'ail.
» leurs, j'aurais été chagriné de découvrir un noble parmi mes aïeux,
» et cela pour deux raisons:

C La première, c'esr que j'aurais été obligé, pour ne pas déchoir,
» de porter une particule devant mon nom, ce qui n'eut pas éré haro
» monieux à l'oreille. Si l'on m'eut donné un nom aussi gentil que
»celui de la Braquerie, le e de» aurait pu, à la rigueur, passer, mais
»c'esr vous qui portez ce beau nom, ce n'est pas moi,

e La seconde raison est bien simple; pour tenir mon rang, il
»m'aurait fallu être comme vous, un homme fier et cela m'aurait»forr embarrassé.

e Il m'aurait été aussi imPOSSible, sans forfaire à la dignité de
»mon rang, de me livrer aux divers métiers que j'ai dû exercer, de
»de temps à autre, pour ne pas crever de faim et pourvoir aux he.
"'8Oins de ma femme et de mes enfants.

.~ l'histoire de ma vie et voyez Comme le ciel a bien fait
~ naître dans une famille noble mais aussi pauvre
~ le rapport de la fortune.

Iir~ m'lISSUl:er~~

,de
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"quand on désire m'employer tout comme un vulgaire médecin,• •" avocat, notaire ou artisan.

e Je ne suis pas un député fier, c'est vrai.

e L'état de député honnête paye si peu, et comme je ne veux
" pas devenir un député malhonnête, je suis obligé d'occuper diver
" ses professions, ne serait-ce que pour éloigner de moi la perspective
" d'une fin à l'hospice.

e C'est pourquoi j'en suis rendu à l'état d'agent d'affaires. Tous
" ceux qui auront besoin de mes services comme tel peuvent s'anen
" dre à me payer un salaire proportionné au travail que je ferai, car
" je ne suis pas assez fier pour travailler pour rien.

e Je ne sais pas, mon cher baron, comment je réussirai dans
" cette situation, mais il me sera toujours permis, au cas d'insuccès,
" de suivre l'exemple d'un homme fier comme vous qui, de notaire
" est parvenu à l'état de vendeur de machines à fromage. Enfin, si je
" ne réussis pas dans l'immeuble, comme vous je me ferai marchand
"de barattes. Un député pas fier peut bien, sans forligner, suivre
" l'exemple d'un fier notaire ",

VII - Les ponta libres

Je réussis, en 1912, à régler la question de l'abolitio~ des péa_
ges sur les trois ponts de la viiie de Saint-Hyacinthe. De~ulS au de~à
d'un quart de siècle, les députés que nous avions eus aValent ~romls
d'obtenir du gouvernement des Octrois en faveur de notte vdle et
des municipalités environnantes dans le but d'assurer le passage
gratuit sur cesponrs. .

I.e problème était CO;tDplexe.~ des troIS ~nts apparte
naient à une compagnie pnvée, le troISIème à une .soaétéco~
de cul - Ces derniers, au nombre de troIS cents env~n,

tJvateu1'S. ~Il:''''a ils pourvOya1ellt'étû;at cotisés pour consttuire un pont -~---J~; .,.
: son entretien en prélevant des péages sur les usagers qw n enlient
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" de ma femme, je dus continuer à travailler et, cela se conçoit, je
" n'ai jamais eu le temps de faire le fier.

c J'aurais bien voulu que ma vie soit assurée afin de pouvoir
" travailler gratuitement comme greffier de la vil1~ de Sain~-Hyacin_
"the; ce faisanr j'aurais été l'idole d~ qu~lq.ues pmgres~ d~~_
"cenr ià pour conserver l'espèce, mOI qw aune tant à faue pllllS1t
" à tout le monde.

• •C J'ai été obligé de m'abaisser à toucher mon maigre traite-
"ment, oui, baron. Je l'ai toujours fait sans que cela me soulève le
"<œur, 'C8t alors et comme aujourd'hui, j'estimais que tout labeur
" mérite salaire.

• D'ailleurs, le seul travail productif est celui qui est payé.
"Celui qui n'a pas le sou, mon cher~~ et ~ui travail.le~~
"Ilémunéré, s'enrichit bien souvent mlllS Il amve parfoIS qu 11 finit
~ prison comme cettains amis d'un certain anàen ministre con
,~~ vous connaissez bien. Bref, je préfère rester un pau
~ en ilI8JW1t honnêtement ma vie que m'enrichir par,. despetits moyens.

J &\{puté,- ç~ exact, et vous, si vous ne l'êtes pas ce
~~~ VOUS a J!Wlqué de le devenir puisque
~,deux fois et que deux fois vous avez été

dans notre comté à travers lequel vous avez

~~~~~Ft! pour
~ !Wc. roc:w nom
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. Le quatorze. février l~13, les trois ponts de Saint-Hyacinthe
étalent devenus Itbres de peage, selon une proclamation du lieute
nant-gouverneur, sir François Langelier, un enfant de notre région.

Sut le coup de minuit, après avoir paradé par les rues de la
ville, fanfare en tête et flambeaux à la main, les citOyens se ren
dirent en foule à deux des maisons de péage pour enlever les bar
rières qui, de mémoire d'hommes, empêchaient la libre circulation
de citoyens abhorrant toUt servage et éprouvant la passion du pro
grès. La troisième barrière, elle, fut ouverte au milieu d'un silence
impressionnant, le préposé à sa garde étant gravement malade. En
fait, il s'éteignit le lendemain, alors que disparaissaient de notre
ville quelques-uns des derniers vestiges d'une époque où les gens,
taillables et corvéables à merci, devaient, pour circuler sur la voie
publique, payer tribut à des favorisés de la Couronne.

Hélas! mon père n'avait pas été de la fête. Sa santé périclitait.
Le travail et les soucis l'avaient usé. Malgré les bons soins dont il
fut l'objet de la parr de son médecin, de son épouse et de ses enfants,
il expirait le quinze décembre, entouré des membres de sa famille.
Le nombreux corrège qui accompagna sa dépouille mortelle au lieu
de son dernier repos témoigna de l'estime générale dont jouissait
ce modeste cordonnier qui ne laissait, pour pleurer sa perre, que des

•amis.
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pas actionnaires de leur société. La mise initiale avait été de vingt
cinq dollars, ce qui, à l'époque, était une somme assez imPOrtante
pout un cultivateut.

Le gouvernement, dont le budget était plutôt mince comparati_
vement à celui d'aujoutd'hui, pratiquait l'économie. Aussi hésitait-il
à remplir la promesse qu'il avait faite sous le ministère d'Honoré
Mercier, à savoir: le rachat des péages et la reconstruction des ponts
qui menaçaient ruine. Les dépenses prévues exigeraient une mise
de fonds de beaucoup supérieure au montant de l'octroi promis.
Le projet n'était pas réalisable si les municipalités ne s'engageaient
pas à en défrayer le coût. J'engageai mes partisans qui détenaient
des actions dans la Société, à faire pression sut les cultivateurs ann
que ceux-ci mDsentent à céder leurs parts gratuitement, er cela dans
l'~ général Entre temps, le cabinet me promettait de verser
l'OiàiOi de SOÏltante mille dollars si je réussissais à induire les muni.
~~ les péages et à défrayer le coût de la réfection des

étifretien: à perpétuité. J'obtins l'assentiment des
il n'en fut pas de même chez les cultiva

fois qu'ils entendaient dire qu'i! convenait
au SOUvetnement, un bien appartenant à des

~es du projet était dirigé par
un ancien député conservateut et. ~- ,
~actio~ libéraux s'uni.
~ lIA tl>f8l de deux cent
P~~~tune

Utninaire du
. !M l'an.

~
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POLITIQUE ET RELIGION

1 - Bisbille dan. le camp clérical (1912)

Un an après la défaite du parti libéral, à Ottawa, les Canadiens.
français .offraie.nt à son vénérable chef, sir Wilfrid Laurier, qui
demeuraIt aUSSI grand dans la défaite qu'il l'avait écé au pouvoir,
une fête dans la métropole du Canada. On cenait ainsi à lui témoi.
gner de l'admiration pour le courage dont il avait fait preuve pen.
dant la lutte déloyale que lui firent les élémen!S conjugués des enne.
mis du progrès et de la bonne entente entre les races.

L'existence de cette cabale, à la fois sournoise et perfide, qui
avait contribué à la chute de Laurier, cet ardent protagoniste de
l'unité nationale, fut mise à jour par l'une des plus belles ligures du
monde ecclésiastique du temps, un de mes anciens curés, Mgr Paul
Larocque, l'évêque de Sherbrooke. Parlant à Mégantic, lors de la
bénédiction d'un couvent, à l'automne de 1912, il disait:

c Il semble plus pénible encore que cette question des écoles du
,. Manitoba en soit restée au même point, quand nous nous atten.
,. dions à un changement sensible pour le mieux. On nous encou
,. rageait à changer de gouvernement en nous promettant une amé
,. Jioration de la situation scolaire dans le Nord-Ouest. Combien de
,. nous avons sacriJié à regrets un homme de cœur et d'honneur
,. (.1;' Wilfrid Latmer) qui était comme nous un Û1nadien.françaïs,
,. parce qu'on nous disait que les catholiques y gagneraient à le
,. remplacer par des Anglais et des Iranc-maçons! Naïfs et conJianes,
,. voulant à tout prix venir en aide à nos compatriotes de l'Ontario
,.~ de l'Ouest. nous n'avons pas hésité à consentir à ce qu'on nous
~ pensant bien agir, nous l'avons fait, en dupes et non
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• corrompu ces pauvres diables qui, se revendanr à leur rour, rro.
• quent leur VOte et leur influence conrre un por de vin plus ou
• moins débordant, ou COntre un bloc d'actions de compagnies à
• charte ou un autre pompon cossu et cela, comme si la loi ecclésias.
• tique n'atteignait pas ceux-ci de même que ceux-là "

c Nous ne nous rappelons pas d'avoit lu dans les journaux
• canadiens, même dans le PaYJ, une insinuarion aussi méchanre à
• l'endroit des Evêques de la provinœ de Québec',

L'exemple de Bourassa me fir comprendte que si je voulais
rester moi-même, il me faudrair affrontet bien des dangers dans ma
nouvelle carrière, celle-là même qu'il venair d'abandonner ~près
avoir été trahi par ceux qui, hier encote, l'acclamaie?r, er aUJour.
d'hui le délaissaient parce qu'ils n'avaienr plus besom de lUI. Je
résolus de périr à la tâche plutôt que de ploye; l'échine de~a?r les
agenlS secrets, apôtres de la réaction et representanr un e!emen~

dont le programme était d'asservir le gouvernemenr civIl a celUI
des cléricaux.

Ayant à faire face aux mêmes ennemis que ce~ de sir Wilfrid
La · " d'un même idéal et servant une meme cause que ceurler, anime . "1 '.

d . . devais de suivre la vOie qu 1 nous avalt traceegran patriOte, le me , '. l" d
et de me conformer à ses directives. Je n ~ubhals p,~ espm .e
combativité qu'il avait manifesté dans le dISC0W:s qu ~I ~roo?nç:ut
au ban uet que Montréal lui avait o~ert. I.c: theme, Il 1avait tlté
d, \rase caractéristique de la vigueur mtellecruelle dont ce

une p l' d 'o. c Mes ordres SOntvieillard faisait encore preuve, malgré a verslte.
de combattre •.

II - Au service des petits

J 'avais été élu avec un programme de téformes éducaàtives,
. ésolus pour me conformer messociaJes et économIques. Je me r , . rée le

d'a puyet toute mesure progtesSlve ptésen par
ensagemeors, P besoin, d'en proposer le cas échéant, même&QlIVernement et, au ,
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.. en traitres, et nous, ainsi que nos frères de là-bas, en soulfrons

.. aujourd'hui. Mais il vaut mieux supporter le mal que l'accomplir ...

On peur déduire de ces paroles, que des forces souterraines, aori
libérales et cléricales, furent les véritables animatrices du mouve_
ment nationaliste dirigé contre sir Wilfrid Laurier et les vrais libé.
raux qui l'appuyaient Bourassa et ses acolytes ne furent que les

instrumenlS de ces pouvoirs clandestins dont l'unique but consistait
à servir leur propre intérêt en subordonnant la politique à une domi.
nation secrète.

Henri Bourassa, mon prédécesseur à l'Assemblée législative
avait bien Je COUta&e de combattre ces meneurs interlopes, COmme
l'avait fait son illustre grand-pète L-J. Papineau, mais du fait qu'il
avait accepté leur aide pour servir ses ambitions politiques en ren
veaanr laurier, il se trouvait placé dans une fausse situation, ce qui
lui valur des réprimandes publiques de Mgr Bruchési et, plus tard
d\lQIrdinal Villeneuve. ,

lÂSIint-Hyacinthe, au débur d'avril 1912, Henri Bourassa avait

déloaé~~. pour lesquelles il se retirait de la politique, et il
àI!aU di. . ~ c ~goQté de la cupidité de ses compatriotes .. et

>ide les sutvr~ dans~ voie, Quelques mois plus tard,
Le lJ8flOIr, un VIOlent article où il expliquait ce qui

son Non sfflIiMn, son refus de servir.
1&_clergé, et les cléricaux ne POuvaient
~.du chef nationaliste n'étaient pas mis
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union n'entendaient pas lâcher leur proie sans défendre leurs posi.
rions. Ils retinrenr les services d'un avocar-député donr l'assiduiré
aux séances des comirés où les projers de lois étaienr étudiés avam
que d'être présentés devant la Chambre, était connue de tous. Le
Premier ministre, sir Lamer Gouin, m'accotda l'autotisation de pré.
senter un bill public destiné à abolir l'associarion, ce qui autait pour
effet de libérer les pétirionnaires des dépenses à encourir pour sou
mettre leur projet à la Chambte comme législarion d'ordre génétal.

Quand le projet de loi fut présemé devanr le comité, "avocat.
député à la solde des directeurs de l'association plaida pour le main
tien de la loi, et comme il était appuyé par un certain nombre de
députés, je crus, un momenr, que mon projet allait être refusé.

Or, le hasard voulut que le principal inréressé parmi les direc.
teurs, portâr le même nom que moi. J'avais reçu des .Iettres d~ me
naces. D'autres suivirent pour m'aviser que si mon projet de 101 était
adopté, je pouvais m'attendre à une vengeance exemplaire. ~e ~e
prêtai aucune attention à ces lettres anonymes, maIS, U? mann, Je
reçus, par la poste, un petit colis contenant ~es,dragc:s qUI m.e
parurent suspectes. Fort heureusement pour mOl, 1expédneur a~alt

dévoilé son identité, sans le savoir; en écrivant mon no~ de famille
sur l'enveloppe, il m'avait fourni un fac-similé ,~e ~a sIgnature. Je
n'eus, pour m'en convaincre, qu'à comparer 1eCClture avec ~elle
apparaissant dans les procès-verbaux de l'association. Ne. désl~ant
pas se compromettre avec les pétitionnaires, les députés,. qUI av~ent

eu vent du complot, abandonnèrent la partie et mon projet de 101 fut
accepté par une focce majorité. " ,

C'est ainsi que les barbiers de la pro.vU:ce f~:nr h.bérés d un
ib 'ils payaient à des exploiteurs qUI s a5S0CJalent a quelquestr ut qu ..• 1 Chamb

députés dont la vénalité était une disgrace. pour a . re.. JO

le scandale, soulevé par la dénonciaaon du c O:Wy M~l ~e
MonttéaI, m'offrit l'opportunité de convaincre le cabmet ~ il éout

de mettre un terme à une pratique courante, famIlière ~ux

~ de projets douteux et aux asenes des grandes OC8l'Dlsa·
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si elles étaient mal vues de mes chefs. C'est en vertu de ce principe
qu'il m'est arrivé, crès souvent, aussi bien suc les tréteaux qu'à la
tribune parlementaire, d'adopter une attitude diamétralement oppo.
sée à celle des ministres. Dévoué à l'intérêt des masses, respectueux
des principes Iibécaux et animé de l'esprit de justice, la plupacc du
temps, je riens à le souligner ici, les points de vue que je préconisais
finissaient par être paccagés par la majorité des députés et ils étaient
inscrits dans nos lois.

Je m'instituai le défenseur des exploités, des humbles et de
tous ceux qui n'avaient pas les moyens de s'assurer les services d'un
avoear, pour défendre leur cause et revendiquer leurs droits. Un
joue. je reçus une délégation de barbiers venus de Montréal. Elle
était formée de membres de l'Union lorernationale. On m'informa
qu'l1I). 8l9Upe de travailleurs exerçant le même métier avait réussi
à Jaire adoptee, à la législature, une loi obligeant tous leurs con.
~ de la province à se joindre à une association contrôlée par
un clan d'OUVriers se SOuciant beaucoup plus de leur bien individuel
~ e;eJui ~.,leur ~étier. On avait réussi à faire adopter la loi

, 11 ~t'res ~vo1c so~evé les préjugés de race et de religion
q lDJ,'eCnatlOnaIe.

Ile)a provjnce était forcé de payee une cotisa.
;doIIarS. Le ~uit servait à solder de préten.

A!Q~ qu'en réalité l'ar~t allait dans le
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le déclencher on eur recours aux services d'une puissame agence de
détectives privés.

Le plan qu'on élabora consistait à compromettre, sinon des
ministres, du moins des députés et des conseillers législatifs, afin de
porter atteinte à l'intégrité de I"administration provinciale.

La rumeur qu'un scandale éclaterait biemôt et mettrait en cause
des membres du Parlemem et du gouvernement petmit à I"opposi
tion de procéder à une enquête sur les agissemems de certains dé
putés dont l'agence de détectives faisait mention. C'est ainsi que I"on
apprit que l'agence B... avait circonvenu des représemams du peuple
et, pour mieux les compromettre, avait imaginé de soumettre à la
Législarure un projet de loi en vue de créer une association qui, en
réalité, n'était qu'imaginaire: Elle se nommait C L'Association d'ex
position de Montréal».

Un député, celui dont j'avais eu à me plaindre lors de la pré
sentation du bill décrétant la dissolution de l'Association des Bar
biers, et deux conseillers législatifs ayant mordu à I"appât furent
contraints de démissionner.

Quoique nouveau venu à la Chambre, je pris .P~tt au;' débats
qui suivirent la réception du rapport de .I~ commIssIon d enquête.
Ce rapport roncluait à la non-responsablltté du. go~ve.rn.emen~ et
faisait porter tout le blâme sur les épaules des trOIS demlsslonnal.res.
Jugeant la portée de ce scandale poütique, je fis les commentaIres

•
swvants: . 1

c La conspiration pour ruiner le parti übéral a prouve que e
• peuple a eu raison d'avoir confianc~ d~s l'~~égrité. de~ chefs et,

• cepu'on près de tous les deputes qu JI a falC éüce aux der-
• a une ex , .•.••. dé~'""
• nières élections. Cerre conspiratJon a etablt, qu apres. avou t""~

• cinquante mille dollars puisés dans la caisse du~ conse~œur,

• on n'a réussi à rompromettre qu'un seul député libéral sur SOJXao-

• te-q:uarre siégeant dans cerre Chambre.
On ...t. par lOUS les moyens imaginables, de corrompre

C a essa,~, de aoiè à atrein
» le plus grand nombre de législateurs libétaux, m re -
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tions profitant de certaines lois pour maintenir leurs privilèges
excessifs. Un certain nombre de députés, disciples de Thémis, avaient
des associés légaux; il était facile, pour les avocats-députés peu SCru.
puleux, de diviser entre eux le fruit de leurs honoraires sans en faire
bénéficier leurs associés alors que ceux-ci accomplissaient un travail
à titre de procureurs des pétitionnaires intéressés à une mesure re.
levant de la Chambre. La loi, à Cette époque, permettait à des asso
ciés légaux d'occuper devant la Législarure, tout comme s'ils eussent
été des membres du barreau.

Le traflic d'influences se pratiquait sur une vaste échelle et
presque ouvertement. Des représentants véreux étaient connus des
acheteurs de ronscience et pour obtenir leurs services, on devait leur
verser une certaine somme d'argent rorrespondant à ses ressources
Iinanciètes, antrement les demandes n'étaient pas ronsidérées devant
les comités. On ne pouvait même pas obtenir le quorum requis pour
procéder. Cesr là une ronstatation que je fus à même de faire lors
de Ia'lfissolotion de l'J\ssociation Nationale des Barbiers.

~~vocat qui s'é~t ronstirué le chef du groupe que
, se trouva unpliqué plus tard, dans l'affaire du

et je n'en fus guète attristé; il méritait la déchéance
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l'Association des Barbiers, ma mesure contre les avocats associés
avec des membres du Parlement m'avaient aliéné la sympathie d'un
groupe très actif de mes coHègues. Je ne pouvais plus compter Sur
aucun d'eux. II est vrai 'lue, même si j'avais fermé les yeux pour
leur permettre de poursuivre, en paix, leur sordide besogne, je
n'aurais pu compter sur leur coHaboracion pour accomplir mon tra
vail progressif car, généralement, le député véreux ne recherche
'lue les puissances d'argent dont il subit l'influence et accepte les
directives.

Combatru par les politiciens recevant l'appui et la protection
du clergé catholique, assaiHi de tous côtés par les réacrionnair~s. et
leurs flagorneurs, je devais m'attendre à affronter une opposition
acharnée chaque fois 'lue je chercherais à améliorer nos 101S éduca
tives, sociales et économiques. En prévision de cette lutte 'lUI m'at
tendait, je résolus de combattre au second .ra?g afin de ne pas
compromettre mes chances d~ su~cès. ~:est ams! 'lue !e fi~ adopter
une mesure rendant facultatIve 1abolmon de. la rétrIburl?n men
suelle. Jusque-là, les commissions scolaires q,UI ~e p~él~valent. pas,
tous les mois, une contribution sur chaque ecolter, etaient pnvées
des OCtrois du gouvernement. C'était un moyen com~e un au~re
d'empêcher les parents pauvres, ou simplement mesqums, de faIre
instruire leurs enfants.

Je riai un député libéral, bien vu de l'élément c1~ricaI, ~.

Wencests Lévesque, de présenter, en son nom, mon p:ojet de.I01.
. fut té comme une lettre à la poste. Je sws convam~

<;e Pr.o~ v:?éclamé la paternité, il n'aurait jamais été adopt~.
~SlI~:~té de Saint-Hyacinthe que j'avais l'honneur de. repre-

• la Lé . Iature il Y avait des municipalités où les aroyens
~~~ les' subventions gouvernementales plutôt que
p char de -~.- à priver les enfants pauvres descllimposer une ge .....~.. ..
hœnfaitsnde: l'instructioo. Apres. l'adoption de cette loi pro~

• • 18 en Chambre, parce qu on la
qui~!Il c1éricaIe. les œmmissionscroyait l'œu.we d'un libéral à tendaace

•••••••••
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• cire le gouvernement; le vin, l'or et les femmes Ont été mis à con.
• tribution pour réaliser ce but. On a voulu profiter de toures les
• propensions de la narure humaine pour faire succomber des dé-
• putés qui, prétendait-on chez les organisateurs du complot, ven.
• daient la législation. L'asruce, le mensonge, la calomnie, les fausses
• représentations Ont été mis en œuvre et, cependant, toures ces
• ruses, ces pedidies se sont avérées inutiles.

C Quand le peuple réfléchira sur les moyens que l'on a em.
• ployés pour corrompre les législateurs, il n'excusera pas ceux qui
• ont été sacrifiés aux passions politiques mais, en se rappelant les
• moyens dont les conservateurs se sont servis pour les compromet.
• tre, il n'oubliera pas que la grande majorité de ses représentants
• à la Chambre n'a pas forfait à l'honneur •.

Le gouvernement sortit indemne de l'a1faire du C Daily Mail •.
Néanmoins, les ministres se rendirent compte du danger que le
gouvernement avait couru à cause de la conduite de certains législa
teurs prêts à vendre leur influence à tout venant.

Le moment était propice pour légaliser une réforme mineure
dont la nécessité m'avait été démontrée quand je fus appelé à pré.
senœr une loi pour renclre libre de toures redevances le travail de
barbièr dans notre province. Accompagné de M. Adolphe Stein,
1ùl avtlCat-iiéputé sympathique à ma cause, j'exposai à M. Gouin les
embarras que son cabinet venait de subir par la laure de quelques-

• èfoht la 'CUpidité était notoire. L'heure était
. ~<+titet la lOi que je préconisais danS le hut

~pefl'<lèyaat l!unel-OU



« En veillant avec prudence, comme nous l'avons fait jusqu'ici,
- sur l'héritage de prérogatives léguées par nos pères, nous nous
• sommes acquis du prestige. Pour le conserver et j'accroître, il nous
• faur progresser au point de vue matériel, car les peuples pauvres
• sont fatalement destinés à l'asservissement. la base de la civilisa.
- tion matérielle esr l'instruction, comme l'éducation est celle de la
- civilisation morale, l'une étant le complément de l'autre'.

Travailler à mieux instruire notre peuple afin de le rendre plus
sain, plus riche et plus apte à atteindre les leviers de commande,
voilà le programme que je m'étais tracé et à la .réalisation duquel
allaient tendre tous mes efforts d'homme pubhc. Je me rendaIS
compte qu'une des principales causes, parmi cell~ qui paralysaient
notre marche sur le chemin du progrès, provenait de nos querelles
de race et de religion. l'animosité entre nos divers groupes de na.
tionaux avait atteint son point culminant et mon attltude était
répudiée par un bon nombre de mes compatriotes. Des rumeurs de
guerre circulaient en Europe et le chauvinisme, chauffé .à blanc.p~r
Bourassa et ses disciples, rendait mes idées suie~e;' à cau.tI.on. MalS ~
n'allais pas les abandonner pour épouser un Ideal polmque que Je
combattais de toute mon énergie.

Les théories pernicieuses des nationalistes s'avéraient. désuètes,
des défections se produisaient chez les purs et leur chef ~t en lue:

évêques Armand Lavergne, après aVOIt été un a •ouverte avec nos. . é' .
. d Laun'er puis l'avoir combattu dans la swte, talt passemJCateur e, .. b . . e

du côté des conservateurs; il endossa même 1~orm~ rll:a.nDlqu,
reniant ainsi les principes qu'il avait prônés depws qu i1

d
aVIaSlt :~.

• • 'béraI Oli Asselin le fondateur e ...guedonne le parti Ii . var , . ,. . ..1:':-'
'onaliste et de l'hebdomadaire le NflIiontIJtSlB, ~ il. aV8lt -'6~

nandan levait un bataillon et le condUISaIt en ~ftIICe
pen tdéfqu&':ea;:cause des Alliés. n réparait ainsi, du moms en
pour y en L____ entre les racespatrie, le tort qu'il avait causé 1\ la IJUIWC enœnœ
vivant au Canada.
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scolaires progressives de mon comté purent enli? obtenir leurs oc'
trois. L'instruction publique, c'était une arche Salfite que, seuls, les
députés bien vus des conformistes pouvaient approcher impunément.
Cene arche sainte, je ne devais l'approcher qu'avec beaucoup de pru.
dence, étant donné que j'étais considéré comme un suspect. Il n'em.
pêche qu'elle fut, durant toute ma carrière, l'objet de ma sollicitude.

IV- Dédararions de principes

Bien avant de siéger à la Chambre, j'avais émis une déclaration
de principes alors que j'étais au seuil de ma carrière publique. C'était
à une fête de Saint-Jean-Baptiste à laquelle j'avais été invité à porter
la parole. Après avoir souligné la nécessité d'une bonne entente
entte Canadiens de langue et de religion différentes, j'avais énoncé
quelques considérations générales, dont voici un extrait:

cM. de Lamartine, dans ses Consülérations Préliminaires sur
-la question à proposer à l'Académie de MfJCon, disait: c Il y a deux
- civilisations qui, quelquefois, marchent de conserve et, quelquefois,
- s'avancent séparées. L'une est la civilisation morale, c'est-à-dire
-l'ensemble des croyances, des lois, des mœurs, des vertus d'un peu-
- pIe; l'autte est la civilisation matérielle, c'est-à-dire le développe-
- ment plus ou moins Progressif des métiers et des arts purement
,. manuels de l'industrie -. Si nous n'envisageons que la civilisation
,. moœle, dont parle Lamartine, nous n'avons pas de reproches trop
~à~~, mais, avouons-Je, nous avons trop longtemps

!la civilisation matérielle. Si nous Jui avions porté autant
~ nos CIUDpagnes n'auraient jamais été
~ qui se SOnt exilées en terre étrangère

ils avaient été privés cbuu lent pays
• 1lIDt iimé !Vivre ~ J'ombre du

Premieà cha-
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Je me déclarai donc en faveur de la loi Fionie. Malheureuse_
ment, les adversaires de certe loi, apporrèrenr de puissanrs argumenrs
contre son adoption. II était bien vrai que nous avions le sysrème des
écoles séparées, mais il n'en étair pas moins vrai que cerre sépararion
des enfants en bas âge, érait une cause de division enrre carholiques
et protestants. Etablir une loi d'obligarion daos les écoles prores
rantes sans l'imposer dans les écoles camoliques ne pouvair servir
que la politique des partisans du sépararisme, puisque c'eur éré en
courager l'isolationisme enrre ciroyens de religion er de langue
différentes. Cet argumenr influença la pluparr des proresranrs qui
abandonnèrent M. Finnie. Ne pouvanr plus comprer Sur leur appui,
je dus voter Contre la loi, bien que je fusse un des plus ardenrs défen
seurs de l'obligation scolaire.

Ce projet de loi m'avait quand même fo~r~i l'occasion .de pro.
noncer un ardent plaidoyer et de prouver, SraClStlques ~n .~atns, que
l'instruction obligatoire existait dans tous les pays clvlhses et. que
notre province était pratiquement la seule région, dans l'uruvers
entier, à ne pas l'avoir adoptée. . .

Mon discours eut beaucoup de retenrissemenr et comme JI. avait
été prononcé en Chambre les grands journaux purenr en pubher ~e
larges extraits sans s'exposer aux foudres de j'Episcopat québecols.

v - L'instruction obligatoire

Il n'l'a aucun doute que mon plaidoyer en faveur de l'inst~uc.
tion obligatoire inspira à maints ecclésiastiques des v~es plus ra~on
nelles au sujet de cette mesure, ce qui rendit son applicanon possIble
dans notre province. • "

Je m'appliquai surtout à démontrer sa necesslte, ~ a~~
caractère inoffensif pour les catholiques. Je prouvar que _

et ~n d principaux facteurs de relèvement social. ~e com.
catIOn est un es raie des' instrwts avec
parai la situation économique et mo aroyens de l'éd
celJe de œux qui ne l'étaient point. J'illustrai les avantages u-
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Ce manque de suite dans les idées, chez ces hommes POurtant
doués d'une intelligence supérieure, me convainquit que leur idéo.
lo&ie politique ne reposait sur aucune base solide. Mieux valait, selon
mo~ une doctrine, fut-elle impopulaire, pourvu qu'elle soit ration.
nelle et partant invariable. D'ailleurs, je n 'étais pas le seul à croire
sur la nécessité de la non-intervention des ecclésiastiques dans le
domaine temporel. Mgr Merry Del Val, qui avait été chargé de mis
sion par le Vatican au Canada en 1897, croyait bon, en 1912, de
recommander aux: catholiques français d'abandonner les royalistes.
Il affirmait. une fois de plus, que le pape désirait la neutralité de
l'l!B!ise dans les affaires politiques.

Dans notre province, l'instruction obligatoire était l'une des
mesures les plus mal vnes chez les membres du clergé qui se mê.
laient de politique. Je n'en demeurais pas moins l'un des plus ar.
dents 'dwnpions de cette réforme et. en agissant ainsi je suivais les
tt8œs-des vieux: Iibéranx. J'appuyais la campagne de Godefroy Lan
~Je dépuœ de Saint-louis, et du sénateur Raoul Dandurand,
1il- 4neù presse politico-teligieuse fulminait contre cette dOCtrine

' 'avait d'autre but que d'assurer le salut d'un peuple
j~~1en6tre.

lGivill.tlnllèrnant l'instruction obligatoire, fut pré
ea49t2;;le &mité P.toœstant du -Conseil de

lO6vememen~lladoption d'une
'tlOIil: <lesteilfanb Protestants.

iinbie, dépuœ.dB:8airit-

~"œtre
qïfeJJe lUt



61
POLITIQUE ET RELIGION

Aux adversaires, qui voyaienr, dans l'obligation scolaire, une
atteinte à la liberté individuelle, je signalai la loi que le gouverne.
ment venait d'adopter pour exiger des fabricants de beurre er de
fromage, des connaissances techniques, et la possession d'un diplôme
de l'école de laiterie provinciale, Je rappelai, incidemment, la pensée
d'un philosophe de l'ancienne Grèce: La Justice, c'est l'intérêt de
tous, C'est en vertu de ce principe immuable que le gouvernement
avait décrété cette restriction à la liberté individuelle afin de protéger
une induscrie dont dépend la santé publique,

A ceux qui prétendaient que la collectivité n'était pas intéressée
à ce que tous ses membres soient po~us d'~ne ,instruction ~Ié~en
taire suffisante, je demandai pourquoI la 101 creait une o~lIgatlon,
aux propriétaires, de payer des taxes scolaires, non pas sUlvan~ les
besoins de leurs propres enfants, mais proportionnellement a la
valeur foncière de leurs propriétés? N'était-ee pas parce que le
législateur avait compris que la société était inté,ressée à ce que rou~
ses membres soient instruits sans égard à leur situation de fOrtune.

Si l'Erat nous faisait un devoir de payer pour l'i,nstru,ction de
nos enfants ne devair·il pas exiger l'instruction obligatOire pour

' . 'l' '" pour celletous~ Et si on contraignair une classe ptiVI eglee a payer
qui ~'étair pas en moyen de le faire, n'était-il pas juste que les pro
priétaires aient au moins la satisfaction de penser que leur argent
n'étair pas versé en pure perte? . , '.' u

Les raisons d'ordre moral, économique et ~htJque q,uebl,en] •
mérai devant la Chambre, suffisaient, à mon a~lS, pou~ eta lt u:

bien-fondé de l'obligation scolair~ Je ;;~jg~::;d~~l~~::; ~ne
dans la législation des plus.g~ pay ,
1 •décrétant l'instruction obligatotre.
01 ....Lon seules la Russie et l'Espagne

Sur le conunenr euroJ-"'~'. . l'éducation était-elle
n'avaient pas de loi d'obligation sco~, 8

11
SSI. • ier 1906 les

répandue dans ces pays. En RnSSle, au preffiJer JllIlV • '
peu tées llDe fille sur quarante-trolS per
écoles n'étaient fréquen que par dix hw't En 1900 en. . llD ""..-nn sur -, ,sonnes du sexe fém lOlO, et par O-Y-
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cation, son action bienfaisante au cœur et à l'intelligence de l'hom.me,

Cette influence salutaire, on pouvait la constater en consultant
les registres d'écrou, de moins en moins chargés, à cause de la dimi.
nution constante des ruines physiques et morales causées par l'alcool.
Notre peuple, qui n'avait autrefois que le cabaret pour unique dis.
traction, trouvait, maintenant, dans la lecture des journaux, des
revues ou des livres, les divertissements de l'esprit, à la fois sains et
utiles, qui, jusqu'ici, lui avaient manqué,

la justice sociale exigeait que l'Etat se constituât le protecteur
de l'enfant contre sa propre faiblesse et contre l'incurie, la négli.
gence ou 1'iBDoranœ de ses parents qui ne se souciaient pas de nour.
rir son intelligence en lui inculquant les éléments de science indis
pensables à tout être humain.

L'Etat avait Ulut intérêt à l'accroissement de la richesse nario
Dale dont le œp~humainest la première en IiBDe de compte. De
œtœ~~ la richesse individuelle qui elle-même

~ dll rendement de chaque citoyen.

!&te un grand philosophe pour comprendre
diins une condition inférieure à l'homme

des susceptibilités, je brossai un tableau
comparativement à la nÔtre. Quoique
~ de deux tiers plus petit que notre

;POurtant, suffit à nourrir ses quarante
rtrivant dans une honnête aisance, ne
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savoir? En voulant défendre une cause sainte comre des ennemis
imaginaires, ne risquait-on pas de la compromettre?

L'Action Sociale venait de publier une charge faite en France,
contre l'école obligatoire, par un Docteur en théologie et en droit

on M P Duballet Le rédacteur de cette feuille avait mal choisicao J • • •

son autorité, de même que sa citation, car elles nuisaient plus à sa
cause qu'elles ne la servaient. Oubliant que la I~:te, menée. en F~an-

contre l'école obligatoire, avait des raisons d eue qUI n eXJstaJent
ce, . ,. b . défi'pas ici, il publiait un extrait de 1ar~cle .de Du allet qUI, en nl-
cive, démontrait plutôt l'utilité de lobhgatlon scolaJre dans nOtre
province, qu'il ne la combattait. .

. . de cet article les phrases suivantes: «L'Etar seraitJe Otal . r .
lutôt autorisé à rendre obligatoire l'instruCtIon re .lgl~use et m~-

Pral • Ile la' qUI' est absolument nécessaire et mdlspensable ae'cestce - " Il •
l'ho:nme et que réclame, dans les individus, la socIéte e e-meme

. . La célèbre maxime: «Une école de plus,pour eXISter et se soutemr. . iJi . d 1
. d oins' est loin de trouver sa ver canon ans esune pnson e m , . . »

faits quand l'école n'est pas chretienne . . .

Lorsque cette école était chrétienne, cette maxime s'a?pl~qfiuaJt
,. . étant non seulement sClenn queésa:Ieme~t: et alors 1;ns~~~~~o:tait autorisé à la rendre obligatoire.malS religIeuse et mora e, . . .

. Il f ncièremenr chretiennes, reh-
Nos écoles n'étaJent:e ~ pas

d
. 0 de L'Action Sociale le. morales~ Je laISSaIS au Irecteurgleuses et • •

soin de répondre à cette question. . . d"raler sous les yeux
. . . lu . tée malS elle perOllr e .

La 101 FIODle t reJe ~ . . J rerrain pour des molS-
d ts qUI prepataJenr e .

du peuple es argumen dise urs sur l'instruction obhga-•• • assurées Mon 0 ès .
so~ lomllllOes .lI1lllS "a' etai pour promouvoir le p~gr lD-
tolre résuma la part q~ J PPO urs de ma première SCSSlon.telleauel dans ma proVlDce, au co
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Espa&ne, il n'y avait que cinquante pour cent des enfants en âge
de scolarité qui les fréquentaient et la population adulte illettrée
était de 9,171,376 sur un total de 18,067,675 habitants.

Devions- nous en conclure que la vérité se trouvait plutôt chez
l'infime minorité que chez la grande majorité des nations civilisées?
Etait-il raisonnable d'admettre que les peuples les plus progressifs
s'étaient trompés en décrétant l'instruction obligatoire et que les
nations les plus rétrogrades avaient seules raison?

On avait prétendu, en certains milieux que la France, en vou
1anr amender sa loi scolaire, Prouvait que cette législation avait été
inutile. Tel n'était pourtant pas le cas Puisque ce pays cherchait tout
SÎnlpIemenr à modifier sa loi pour la rendre plus parfaite. D'ailleurs,
si on l'avaituu ineflicaee, on l'aurait abrogée.

~ P&tiraison, je m'appliquai à détruire les préventions
de' 'dn clergé contre l'instruction obligatoire.

},li AéCésSité de la coexistence de l'enseigne_
'1&trdch6n religieuse, et j'étais convaincu que
)~ 'fÜI Premier rang, si tous les vrais amis

• poür l'améliorer. Mais pour atteint
t '<le limiter l'activité des laïques, en
~es tiIXes d'écOles. n importait de faire

*oü1ant que tout citoyen, étudiant
pour en faire une saine aitique, soit
• lde l'Eglise alors qu'il n'est,

~PŒmiète-de prop



CHAPITRE TROISIÈME

UN NOVATEUR À L'OEUVRE

1 - Débuts d'un réfonnateur

J'avais ~t~ élu député de Saint·Hyacinthe, à rirre de novareur
et m employai a remplir ma mission au meilleur de ma connaissance
et av.ec l'ardent désir de servir la classe qui m'avair accordé so~
appw et sa confiance.

Je m'étais constitué l'apôtre de l'instruction obligatoire er de
la modernisation de notre enseignement public. j'entendais ainsi
faire bénéficier le peuple de lois qui lui permerrraient de s'insrruire
convenablement et d'améliorer sa condition de vie.

Les circonstances al1aient me fournir également l'occasion de
le protéger contre l'exploitation des filous de haute et de perire
industrie. Dès mes débuts à la Législature, je m'attaquai aux promo.
teurs d'entreprises louches qui parcouraient nos campagnes pour
s'enrichir aux dépens des commerçants, des rravail1eurs er des
paysans, leur extorquant, sous de faux prétexres, leurs économies.

Je m'appliquai notamment à faire amender nos lois afin de
rendre impossible l'organisation, sous le couvere de la légalité, de
sociétés, de compagnies et de syndicats reposant sur de faux princi.
pes, tout en offrant l'apparence d'associations devanr infailliblement
enrichir leurs membres. Dans cecce catégorie se trouvaienr les con·
tines et les compagnies de prêts prétendus coopératifs qui firent,
dans notre province, des milliers et des milliers de victimes, sans
jamais eue inquiétées par la police. Il n'y avait que dans le Québec,
tlà ces escrocs pouvaient agir en coute sécurité. Dans les autres pro
"léitts opémtions tombaient sous le droit criminel Après avoir

r la loi libérant les barbiers de la tutelle d'un certain
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investis dans cette enereprise allaient.ils être engloutis sans même
avoir rapporté un trlÛtre sou?

Découragés, les souscripteurs me priètent de m'occuper de leut
affaire afin qu'ils pussene rentrer dans leurs fonds. Pour leur tendre
ce service, je trouvai dans Montréal, deux avocats qui jouissaient
d'une grande réputation comme organisateuts de compagnies sem.
blables à celle de Saine·Barnabé. Je parvins à faire remettre, à cha.
que sociétaire, les cent dollars qu'il avait engagés dans l'entreptise.
J'appris, quelque temps plus tard, que I~s deux promoteurs, que des
affidés m'avaiene préseneés comme d'honnêtes gens, venaient d'être
condamnés à cinq ans de pénitencier. Ils avaient organisé une corn.
pagnie pour la fabrication d'un charbon artificiel et il fut prouvé
qu'il s'agissait d'une grossière supercherie. Ce qu'il importait Je plus,
pour moi, c'était d'avoir réussi à tirer d'un mauvais pas mes cent dix
électeurs et de les avoir fait rentrer dans leurs fonds.

Ayant une foi inébranlable dans l'avenir de ma ville et désireux
d'investir dans la propriété foncière les quelques sous que je pouvais
épargner, j'avais acquis, de Monsieur Dessaulles, les terres des an.
ciens seigneurs de Saine·Hyacinthe et je les avais divisées en lots.

J'avais lu Karl Marx et coudoyé les quelques chefs socialistes
de la métropole. Ils croyaiene dans la régénération de l'univers par
l'Internationale. C'est en dévalorisant les devises monétaires qu'ils
comptaient réaliser le rêve de leur m~ître, ~ui a ~éfi~ sa: philosophie
dans son principal ouvrage Je CllpitJ. L applicaaon mtégra1e du
Marxisme se résumait au dépouillement des riches et à l'avènement
des travailleurs organisés, qui contrôleraient, dans une société collee
tivisœ, les moyens de production et d'~ange.En réd~JÏ~nt la valeur
de l'argent; ils appauvrissaient les renae~ et les caPI~tes dont la
fortune n'était pas constituée par des bIens réels qw, eux, n~ sont
pas directement affectés par la diminution de l'étalon monétaire.

II - Valeur réelle contre valeur fictive
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nombre de leurs confrères qui s'étaient unis légalement pour les
tenir en coupe réglée, je fis adopter la loi défendant aux associés
légaux des députés-avocats d'occuper devant les comités de la
Chambre.

Parmi les gens, dont le métier sordide consiste à faire miroiter
aux yeux de leurs victimes éventuelles la possibilité de s'enrichir en
peu de temps, il s'en trouve que les circonstances favorisent. Parfois
même la nature semble se faire leur complice. Dans notre région,
c1épuis un temps immémorial, s'échappaient et s'échappent encore
d'es gaz in1Iammables de la tette. On n'ignorait pas que des fortunes
ébDsidérables avaient été réalisées dans norre pays, et surtout aux
l!Iats-Unis par des propriétaires de puits de pérrolè. Des cultivateurs
etlrèht ~'d~dèprendredes recherches pour localiser la source
8a'~iiS de gaz qtû sorlBient des crevasses du sol et qui
~t iorscjt1'6n les allumait. Un fermier, un honnête homme
celui.là, aoyait à 1/existenœ d'un lac de pétrole dans la région, et

Jétâitœotœpj.'e8aQt il avait syndiqué un certain nombre de
<éfui;.>se fiant aux rapports d'un ingénieur minier

pour former un capital de onze mille dol
\.de. sondage furent d'autant plus encoura-
~finirentpar atteindre une nappe de
~~ On..réussit à la capter et
~AA~~~~~qu'on

• in~t
~élll.Ït~u
• pieds

~iV!oIÇ

~
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L'acquisition des terres seigneuriales par l'ancien rorurier du
Domaine du bas de la viIJe que j'étais, m'inspira l'idée de faire dis
paraître de norre province les derniers vestiges du régime féodal:
les rentes constiruées. Ces droits annuels, prélevés sur des milliers
de censitaires occupant les anciennes propriétés seigneuriales, étaient
consramment ('objet d'attaques à la Législarure depuis leur établisse
ment, mais rien de pratique n'avait encore été tenté pour en d~créter
l'abolition. C'érait une réforme qui s'imposait aJin que le culllVateur
d'origine française fut placé sur un pied d'égalité avec les nouveaux
colons, la plupart de langue anglaise, qui habitaient les Cantons
de l'Est. Ces francs-tenanciers avaient acquis leurs titres sous le
nouveau régime et n'étaient pas, de ce fait, astreints à payer une
redevance aux successeurs des propriétaires originaires du sol qw
leur fournissait leur subsistance. La tâche n'était pas facile; je l'en.
trepris quand même. Vers la Jin de mon long st~ge.à I~ I:égis!a~r~,
elle était accomplie; l'abolition des rentes const~ruees etaIt decretee
par un bill que je présentai et qui régla définlllvem~nt cerre. que~.
tion qui faisait l'objet de débats, sur les rréteaux publics, depUiS pres
d'un siècle.

• • •M élection à la Législature n'avait pas mis fin aux aCllVlles
de l'él~~nt politico-religieux à Saint-Hyacinthe. ~es co?s~rvateurs
et les cléricaux ne prisaient guère le fait que ce Salt un VIeil ~ugue.

not qui occupât le fauteuil du maire, quoique M. Pau~.Payan u~ un
brave homme, dévoué aux intérêcs de !a masse,. et.q~ JI ,neb.tergdlvet

. d oir Les tracasseCles dont il etaIt 10 Jet e asaIt pas avec son ev . • 1 f f e du
part des cléricaux depuis l'incident provoq?e. pard" a an ar

. . la malencontreuse Idee Interrompre unPatronage qUI aVaIt eu . d .
service ~minicaJ de l'Eglise Presbyrérie~e, ~ e~~ au ::::

• • 1 do l'affectèrent au poInt qu il reslgna CO'WllI'

qUI ~ était. e cf':;. ville J'aidai à l'élection de son remplaÇllDt,
ptellller~t e . ~nfrêre de classe du Séminaire et un

Mo ~.~~ =te une part active dans la lutte de quarre
d .}~ la dé.(aite du règlement de prohibition que les

Albert Saint-Martin m'avait expliqué que le jour où la valeur
d'achat de l'argent serait réduite de cinquante pour cent, ce qui fut
le cas en 1949, le millionnaire qui jouissait, au début du siècle, d'un
revenu assuré de cinquante mille dollars en intérêcs, n'en retiretair
que vingt-cinq mille en valeur réelle alors que le prix d'achat des
choses nécessaires à la vie serait doublé.

Ce raisonnement me convainquit qu'il était préférable et plus
prudent de n'investir ses capitaux que sur des biens réels, sujecs à
augmenter de prix si la valeur de l'argent diminuait. L'argent, après
tout, n'est qu'un signe: on ne peut ni s'en nourrir, ni s'en vêtir.
Les événemencs ont prouvé que Saint-Martin, sur ce chapitre, a eu
raison et que les gouvernemencs et les financiers ont donné dans le
piège qui leur a été tendu par les disciples de Karl Marx; les rentiers
d'il y a quelque vingt-cinq ans sont dans la misère et ceux qui Ont
alors acquis de la propriété réelle, au lieu d'être affectés par l'in
flation, en ont profité, la valeur monétaire de leurs biens ayant
augmenté.

Je suivis la ligne de conduite que je m'étais tracée. Je cherchai
à me placer à l'abri de la misère afin de me protéger contre mes
adversaires politiques et idéologiques. Tous les immeubles dépréciés
par les aises financières ou les revers de fortune de leurs proprié
taires qui furent mis en vente au cours des quarante années de ma
vie active, je les acquis quand mes disponibilités me Je permirent.
Et je .n_ pas à le tegretter, car le jour où le Cardinal Villeneuve

~ de Québec, ~e fit rles?tuer de la présidence de l'Hydre
~publique la DUeux rétribuée de la province, ma
~ pour ÏUSCIiJ'à la fin de mes jours, des
~ aIlilQutieb de ma~etme pet_

, .
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La déclaration de guerre, le quatre août 1914, avait bouleversé
les esprits et semé l'inquiétude dans les foyers. Les si~imes prédic
tions des exploiteurs de préjugés politiques et des anu-brltannlques
allaient-elles se réaliser? Les grands principes pour la sauvegarde
desquels nos alliés naturels prenaient les armes, allaie~t. s~parer
l'ivraie du bon grain chez notre population. .Les polmcallleurs
nationalistes, qui n'avaient pas perdu la tê~e, réahsère~t. le torr con·
sidérable qu'ils avaient causé à J'unité natIOnale en ?iv~~a~t le peu-

l Ce . étaient des patriotes sincères et qw setaIent toutpe. uxqw ... é di
simplement laissés égarer par leurs passIOns politiques r pon rent
à l'a 1 de la patrie; ils s'enrôlèrent pour aller défendre, sur ?es
terr~~trangères, la patrie en danger. Suivant l'ex~m~le de laurier,

1 · d _.~:. Iidèle J'e me fis l'apôtre de 1urnon sacrée, de-auque Je em~~~ , . .
vant l'assaut allemand. Ainsi que le vénérable pa~lote, Je ~rcourus

1 . h ,,,,ai les foules sans me souaer de nUIte à maa provmce et aran.._ ,

réélection qui approchait. .
En je continuais à remplir mon mandat à la ~gtsla.

ture Fid:ee;mu: promases, je continuai, en 1915, àprécn?~
t#q~ à pou.çchasser les escrocs et. les profireurs. Je œu:conseil
à.~ amender la charte de ma. ville pour~ reJisieuses
~d~~ des taXeS spéd.ales aUX<OJDllt • sombres
~ en avaient ~ e.mnptées j~là. [accumulais de

III - La Grande Guerre

l'électricité fut municipalisée, par degrés, à Saint-Hyacinrhe, puis
nationalisée, plus tard, par la création de J'Hydra-Québec. Les prix
diminuèrent d'une façon fantasrique. Les consommateurs épargnè
rent des millions et les compagnies privées purenr Continuer d'opé.
rer en se contentant de profits raisonnables. Elles servaienr la cause
de la régie publique en empêchant les excès du paternalisme gouver
nemental, offrant ainsi un modèle d'adminisrration aux directeurs
d'entreprises publiques en maintenant une concurrence salutaire.
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cléricaux avaient soumis au référendum des électeurs municipaux.
C'était la première fois que les partisans de cette mesure radicale
subissaient un échec majeur dans la province.

Je ne me désintéressais pas des progrès qui s'accomplissaient
dans le domaine éducatif et artistique de notre ville. Je préconisai,
en 1914, l'établissement, à Saint·Hyacinthe, d'une école technique
correspondant à celles de France, dans lesquelles se donne, non seu.
lement l'enseignement de différents métiers, mais aussi l'instruction
SUpérieure indispensable à l'étude des professions. Un quan de siècle
plus tard, mon projet se réalisait, et Saint-Hyacinthe était dotée
d'une école technique. Son œuvre bienfaisante ne dura que deux
années, les arriérés ayant prolité de mon retrait de la vie publique
pour convertir ce temple du savoir en une simple école des métiers
textiles. Pour contribuer à l'avancement des arts et offrir une saine
récréation à mes concitoyens, je construisis un théâtre moderne, qui
fut ouvert officiellement et inauguré le premier mai 1916.

L'année précédente, j'avais lancé un mouvement en faveur de
l'exploitation de l'électricité en régie publique à Saint-Hyacinthe.
Mon désir n'était point de mettre lin à l'existence des compagnies
privEés; je v6Ulais 'Simplement protéger le public contre les prix
eltèèi!Iifll~ des capitalisees, trop avides, réussissaient à extorquer
dl!4I!uis~D'~près ma ~ropre expérience, seuls les corps publics
~ des U51Des pour établir le coût véritable de
Mes-notions élémentaires d'ingénieur amareur m'avaient
~'fiêu partout, on vendait au public le COutant électri.
~ que son prix de revient. On ne pouvait songer

e la part d'intérêts p8l'tÏcu1iers, OU' aussi.
fhI6! ~t, si etIe n'était pas déjà

lâ; 'tes Promoteurs se faisaitlnt
• COl1currendft.'" L"

&né&:
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mandait de ne pas laisser parler le jeune Armand à mes côrés, allé.
guant que c'érait un ambirieux, se ligua avec lui pour me dérruire.

Je ne mentionnerai ici, que le nom de baprême de mes deux
pires adversaires afin de ne poinr jerer de discrédit sur leurs familles.
Louis-Joseph et Armand compraienr des amis au conseil municipal
et ils désiraient en profirer pour grossir leur pécule. Le groupe des
agioteurs comprenait un entrepreneur de voirie de Monrréal. Ce
dernier avait réussi à se faire ocrroyer un planrureux conrrar qui
devait êrre d'autant plus rémunérareur que les rravaux seraienr exé.
cutés en ne respectant pas les données du conrrar. Le maire Morin,
un parfait honnête homme, voyait clair dans le jeu des comploreurs.
Armand érait un de ses associés de bureau er pour ne poinr se com.
promettre avec ceux qui voulaienr piller le rréso~ ~ublic, i~ off~ir s.a
démission. On étair en pleine guerre; la conscnpoon avalr ére de.
crétée et les maires avaienr reçu pour mission, de la parr du gouver.
nement fédéral, d'accorder des exemprions aux conscrits qui avaient
des motifs pour être libérés du service miliraire. C'érair là une aurre
raison qui avait motivé la démission du maire, ~ui préfé~air le c~lme

de son foyer aux tracasseries de tous genres qu un pr~m,ler magl~trar
serait appelé à subir pendant les heures troublées qUI s ann?nç31~~r.

Une nombreuse délégation composée d'hommes de profeSSIOn, d in
dustriels, de commerçants et d'ouvriers, me convoqua dan~ une ~alle

publique pour m'offrir la candidarure à la m~rie: ~e refusaI. en disanr
que je ne me sentais pas assez ancré dans 1opinIOn pub~que po~r

uI deux charges et que mes ennemis chercheralenr a me rUl-cum er, . . .
ner dans l'opinion de mes électeurs. Comme on InslSralt e~ que tou~

les arguments que je cherchais à faire valoir ne parvenalenr pas a
leur faire changer d'idée, je Jinis par céder, mais à mon grand regr~.

J'ac tais tout en croyant que je signais le décret ~e m~ dé:a1te
cep dé .Jo c Qu'à cela ne tienne», me répondirenr-Jls, oncomme pUu,. d • té» Quel

• • us avou' comme maire que comme epu. -RIme nueux vo .,. d
• 1 d .,~-,- élu par acclamanon, premIer acoyen eques JOurs p us car , J""""

Saint·Hyacinthe.
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nuages sur ma tête et si ma bonne étoile et l'esprit de justice de mes
mandataires ne venaient pas me protéger de la foudre qui me mena.
çait, il ne me resterait plus qu'à souhaiter une honnête défaite car
je n'étais pas homme à marchander sur une question de principes.

C'est en septembre 1916, que je devais être jugé par le peuple
de mon comté. C était la première fois que j'allais être appelé à lui
rendre compte de mon mandat. Les jours qui précédèrent le scrutin
furent loin d'être paisibles; mes adversaires en profitèrent pour me
salir. La presse réactionnaire m'abreuva d'injures grossières et je
traduisis, devant les tribunaux, les auteurs des libelles qu'on publiait
contre moi. Le curé d'une paroisse de campagne sortit de son pres
byœœ alors que je m'adressais à une assemblée de ses paroissiens,
et m'enjoignit de quitter le terrain de la fabrique. Je refusai d'obtem
pérer à son ordre et l'auditoire, approuvant mon attitude, se mit à
applaudir.

On me choisit un adversaire dans la personne d'un avocat au
~~. n «ait le fils d'un de nos anciens chefs libéraux et

. il lHnbtèuse famille, dans une vieille municipalité de
!En dépit d'une lutte ardente, mes électeurs

fus réélu par une majorité SUpérieure à
a l'élection précédente.

l&ent en ma faveur sur les tréteaux il y en

t :U~ espoir d'assister à ma défaite.
L~ selon une information venant

de mes~ avait
Damien Bou.
en~

~n,

t
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ordinaires ployaient sous le fardeau de la dette publique et des im
pôts. Dans le cadre de la politique provinciale, je persistai à prêcher
en faveur de l'instruction obligatoire, non seulement sur le parquet
de la Chambre, mais aussi un peu partout dans la province. Ma
campagne pour l'amélioration de l'instruction eut un rerentissement
national et, à la convention de l'Union des Municipalités canadien
nes, je fus invité à prononcé un discours. j'en profitai pour prendre
la défense des Canadiens.français devant un auditoire de langue an
glaise; je démontrai que mes compatriotes n'étaient pas tous des
arriérés et des anti-britanniques; parmi nous, il y avair un groupe
progressif que l'élément clérical empêchait de batailler ouvertement,
mais qu'il ne fallait pas perdre confiance car dans un avenir pas très
éloigné, grâce aux progrès de l'instruction, la dominarion politico.
religieuse cesserait et l'unité nationale se réaliserait pour le plus
grand bien du pays.

Grâce à ce discours, je fus élu, à l'unanimité, à la vice-prési.
dence de l'association et, l'année suivante, je devenais son président
général. Cela servit de prétexte à mes adversaires pour soulever les
masses contre moi en agitant le préjugé de race. La confiance que
me témoignaient les milieux anglais érait, suivant eu:" un~ ~reuve

évidente que j'étais un traître à ma re~gion ~ que. Je reOJ31S mes
compatriotes de langue française. C'éwt une smgultère argumenta.
tion pour des gens instruits ou simplement doués de gt~ bon sens,

. elle m'était nuisible chez les ignorants et les fananques encore
:: nombreux pour influencer le résultat des électio~ dans l~ ~r?"

. ce J'en fis la dure expérience lors de l'élection du vmgt·trOlS J.um
vm . 'his . d 1ère1919 jour marqué d'une pierre noire dans 1 tOlt~ e ma cart

politi~ue. Toutes les forces conjuguées de la réacnon et de l~ :
naiIletie électorale avaient été mobilisées pour déloger le pent·
du porteur d'eau du Parlementprovincial.

. .. d -~ps sir Lomer Gouin, était, au fond,I.e prelluer ministre U ~-..... , • • .

libéraI d':.u- mais il dirigeait un parti qu'il devatt m~!D~
UDr lU""" • il trouVaIt, il fit• n...__ la situation embarrassante ou seau poUVOlf. oUIIWl
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IV - Élu maire

On m'avait placé sur un piédestal qui aIIait permettre à mes
deux mortels ennemis, traîtres à norre parti, de me décocher plus
sûrement leurs flèches empoisonnées. Cette menace qui, de jour en
jour, se faisait plus menaçante ne m'effraya nuIIement et je ne déro
geai pas de la ligne de conduite que je m'étais rracée. Je rraitai
les comploteurs comme des citoyens ordinaires. Un jour, ayant appris
par les officiers de la viIIe qu'Armand avait entreposé dans les caves
de sa somptueuse demeure du boulevard Girouard une quantité de
chiu:bon beaucoup plus considérable que celle qu'autorisait la loi du
contr61e du combustible, j'ordonnai qu'il teririt de SP.S soutes le sur
plus de chiu:bon que je fis distribuer aux pauvres qui étaient privés
de la provision à laquelle leur donnaient droit les règlements.

Armand et Lôuis-Joseph, pour pouvoir me combatrre à leur
~ fitënt l'acquisition de l'organe conservateur et clérical: Le
~'tte ~HylièÏtJthe. Le premier article que ces nouveaux

~Iièdlnt~tun éloge dithyrambique de l'ancien
1!.Pohi ü@vë/nt mlÎlt! de la ville. Il était signé
!fU~ point sur la portée de Cet article,

t'ôllicine du journal de la rue Sainte-Anne,
1 ünè attaque à fond de train. Mais cette éven-

iiJtutl! à m'.iDlluenœr et je ne tranchai pas un
... tœœ'ait-d6but de ma vie publique,

la UgisIaaUe. je continuai
"avais piécOlÙS&s.
'ï JelU$

~
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candidat du Sacré-cœur, pour fraude et corruption. Des chefs con
servareurs, n'ayant pas de candidat de leur parti, Sur les rangs,
s'éraienr ralliés à ma cause, au début de la campagne; leur concours
aurait compensé la perte de libéraux enrrainés dans le camp adverse
par Louis-Joseph, notre député au fédéral. Les organisareurs d'Ar
mand payèrenr n'imporre quelle somme d'argenr pour m'aliéner mes
nouvelles recrues. L'un d'eux, un riche marchand d'une paroisse
voisine de la ville, et que j'avais assigné comme témoin, fut boule
versé; la certitude que sa conduite scandaleuse serait dévoilée en
public, lui, qui s'était créé une réputation d'honnête citoyen, lui lit
perdre la raison. Il linit ses jours dans un hospice d'aliénés.

Je me demandais d'où provenaienr les monrants d'argent que
mes adversaires avaient semés à rout VOnt dans le comté; j'obtins
la réponse à cerre quesrion quelque remps avanr le jugemenr de la
Cour d'appel, confirmant celui de la Cour supérieure qui avait, non
seulement annulé l'élection d'Armand, mais l'avair disqualifié pour
sept années. Les soixante-douze mille piasrres que lui avait coûté
son élection scandaleuse provenaient des cIienres de son étude et
c'était de l'argent qui lui avait éré confié pour être placé sur hypo
thèques ou prêté aux municipalités dont i! étai.t .secrétaire. Après
avoir consulté, à ce sujer, le nouveau premier mI01s~re, M. Alexan
dre Taschereau, je fis arrêter le champion des dévôts. Ses avocats
avaient réussi à faire rraÎner la contestation si longtemps, que mon
adversaire était à la Chambre des députés lorsque je me rendis à
Québec pour informer le gouvernemen.t de ,ses défalc~tions. I;'Asso
ciation de la Jeunesse Catholique l'av~~. mem~ charge de .p~ese?ter

un projet de loi pour déclarer jour feCle, le vmgt-quatre !wn, JOur
de la célébration de la Saint-Jean-Baptiste. On ne ~uvl1Jr tr~ver

un Tartuffe mieux qualifié pour présenter un tel projet de ~Ol. ~

1 Chambre POur me rendre au bureau du premier ml-traversant a l' ..
• .• ...... Armand entouré de trois imberbes de assoaanonllIStte, Jape_~_ . • yal
. le député du Sacré-Coeur semblait s ennuyer ra ement ~t=: baillant et d'un air distrait qu'il me fit un signe de la mlUD
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discrètement des instances pour empêcher Armand de se porter can
didat contre moi. Je n'ai aucun doute que le Premier ministre eut
été heureux de me voir réélu. En soulevant à la Chambre la question
de l'instruction obligatoire, je lui avais rendu, au point de vue tacti
que électorale, un fier service, car mon attitude lui avait permis, en
se prononçant ouvertement contre cerre mesure radicale, de rallier à
sa cause ~es~~ et les cléricaux qu'il était en train de perdre.
~detl11e~ ext~en~ cependant, qu'il me désavouât publiquement;
il ne voulait pas s abaisser à cerre extrémité et, au début de la cam
pasne. il gardait un silence prudent. Un télégramme lui fut adressé
par Je président de l'~ation de la Jeunesse Catholique devenu,
plus~~ ~e mes lIIl1lS~ ce message, qu'on publia dans la presse
~ IObligea de somr de son mutisme. Il répondit dans une
~~lique, qu'il laissait, aux électeurs de mon' comté, le
som de cho~ leur ~éputé; ce qui équivalait à dire que je n'étais
~~Lcandidat officel du parti et que les libéraux étaient libres
~-It.~'t. -le député SOrtant ou son rival Armand. Cette décision
m t les,~ des libéraux à ttndances cléricales et assurait

t 1~n de mon adversaire.

~ même,~ lu~ désespérée. Armand n'était pas
9~lyte 1était nws sa trahison et son passé louche

.dans lés ~lées contradictoires, où je
ts. Mais, dans une é.1ection, ce sont

ne slobtièiiœnt pas tous par des
'oqrd~ une puissante sour

de: pins faciles.

parti
!fut
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mand s'était emparé de la majorité des échevins, et, dans l'espoir
de me discréditer on ouvrir une enquête SUt mnn administration.
Cette procédure coûta, au trésor public, des SOmmes consIdérables.
Comme l'enquête n'aboutissait pas, je so=ai l'enquêreur de faite
un rapport intérimaire. Conseillé par ceux qui le paYaJenr, tl ref~a
d'obéir à l'ordre du maire. Je le suspendis, en vertu des poUVOirS
discrétionnaires qui m'étaienr dévolus par la charte ce qUI mit I~
point final à cette comédie municipale..Ain:i~ l'enquête s'étaIt rerml:
née en queue de poisson. La maJome clencale eut, malheureuse
ment, le temps de tuer mon projet d'école techntque pour lequel
j'avais obtenu du gouvernemenr un octroi de cenr cinquanre mtll~
dollars. A l'élection municipale qui SillVlt, Je. repns la maJom~ s~
l'Hôtel de Ville, ce qui me permit de poursulvre mon œuvre d a
sainissement et de réformes progressives.

mme "en ai déjà fait menrion, Armand avait été condam~é
Co 1 m arse Louis-Joseph, s'acheminait lenremenr, malS

au bagne. Son co p. ' lit" ue et sa déchéance socjale. Sa chure
sllrement, v~~ sa,:c;;~ rr:;is je la préparais depuis 1919, ~'est.à
ne se produtSit q~, dE' ilIet de la même année, Il étaudit rès l'électlon d Arman. n Ju .

e ap . J'béraJe en termes non équivoques, et Je
répudié par la conventlonhll é' célèbre dans les annales locales:1 L._ l' par un pamp et, rest '1 .
e WlCce 8IS . é' lusieurs milliers d exemp aJres

Lellf'e il LoRis-Joseph. ~mprm; a p isses du comté. Il fut accueilli

on le~~ dans la,;iJ:':I:n~:~~uente du comté de l'Is!et,
avec ~t d 1I1térêt qu ia de lui en faire parvenir quatre mille
le ClIQdidat libéral Jne pt ] e rendis à sa demande, tout enlaites ur ses électeurs. e m . 1 les
C!)[ernp po une dernière lettre. encore plus VlO ente que .
ajoIuant au~ aida la cause de mon ami, M. Fafard, m',JS
~ Cette pub . ..L-.__a~ au montant de dix
alla 1_' attiaL une récI4madon en uUUUUA6~ • !aidai vérité
Hw. '"" • • le même montant, Je p

. p~ pour . résultat de mettre fin aux_ ~.PI!PIic. ce qw: eut pour
. ~JœepIL
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en guise de salut. Un avocat l'ayant mis au COUtant de l'objet de
ma visite, mon adversaire d'hier devait réaliser que l'heure de la
rétribution allait bientôt SOnner.

De retour à Saint-Hyacinthe, mon avocat institua les procé.
dures criminelles qui s·imposaient. Notre député avait fini de défier
les tribunaux civils en profitant de la connivence des officiers publics
et des ministres qui m'étaient hostiles. Arrêté pour obtention d'ar.
gent sous de faux prétextes, il donna sa démission. Avant son procès,
je lui avais offen, par pitié pour sa femme et ses enfants, de ne plus
m'occuper de lui s'il consentait à quitter le pays. Mais il avait refusé
en déclarant qu'il avait encore assez d'argent pour échapper aux
griffes de la Justice, ce à quoi j'avais répondu qu'en refusant il me
fOrçait à Procéder contre lui, ce qui, à mon grand regret pour sa
famille, le conduirait au bagne. Quelques mois plus tard, tel que
prévu, le député du Sacré-Cœur, condamné à deux ans de prison,
prenait le chemin du pénitencier de Saint.Vincent-de.Paul.

Avant de efisJ?8iaîtte de la ciréulation, il avait toUt de même
ré

USSl
à me èréêr touteS~ (l'embSrras pour tenter de me ruiner

dans l'0,RlJIlOIl dé mes':cbna~. Pour mieux réussir dans cette
ten~ ~t, ifs'était ligUé avec SOn compère Louis-
l oilS~ ê:bë.talèrent à me faire perdre la majorité que

ï.VàiS~~~ &hëvins, majorité qui me Petmettait de

~ ,IIISCrires à mon p.rogramme. DB con
• un~.rtanis de~ faite la lutte à la mai.

assez & c:bemin dailS notre Ville que je
BUêS d'é~ publier, avec le consente-

• $lOS ~, une lettre ou~
, S'il était élu1 Jii~, Amain.

atai un SUt lé ~.ro~ ~
~ns~

Ir co
Ji
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Hyacinthe la domination cléricale qu'il avait connue dans la vieille
capitale.

M n respect de la loi, les citoyens étant tous égaux devant elle,
f 0 't à prendre des mesures radicales, même COntre ceux qui

me orça.t 'M'aH 'b'I'" é d. 'ussi à l'enfreindre jusque-la. on 1 eX! 1 Ite a cet gatavalent re " , , , '1 J
. 'é' rtains de mes partisans matS Je reUSSlssalS a es ca metIOqUl tait ce "1 '

1 vant que notre population tenait tellement a a StClereen eur prou ,
b des lois et des règlements par tous, sans exception,o servance J' , l' d

qu'elle me rendrait justice quand je serais appe e a wren re compte
de mon mandat.

T. D. BOUCHARD
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En 1921, l'heure fatidique sonna pour le teansfuge Louis.
Joseph. La convention libérale choisit l'ex-maite de Saint-Hyacinthe,
le notaire René Motin, pour lui faite la lutte. En engageant la
bataille, Louis-Joseph, pour laisser croire que j'étais impopulaire
chez les masses, agita les passions religieuses en rappelant les procès
que j'avais engagés contee deux communautés pour les asteeindre
à payer ce qu'elles devaient à la ville. Il m'accusa d'irréligion parce
que j'avais exécuté les ordres du conseil en faisant déplacer une
image du Sacré-Cœur qu'une Sœur Grise, trop zélée, avait fait sus
pendre au mur de notre chiteau d'eau. Mais le peuple demeura
sourd à ses appels d'hypocrite, et notre Tartuffe fut écrasé par l'énor
me majorité de quatre mille neuf cents voix.

Les ouvriers m'étaient restés fidèles. Ils me prouvèrent leur
attachement, lors de la grève de la cordonnerie Ames-Holden, en
me choisissant comme seul arbitre, Les propriétaires de la manufac_
ture~œd1Oixet je réussis à régler, à l'amiable, un dilfé

$~r et de faite perdre des milliers et
des depx partis.

plaignait de l'augmentation du prix du
've de bou~rie, qui subsiste encore
t plus de vingt ans, le prix de détail
~, à 1111 JÙveau inférieur à celui qui
• Japrovince.

usages désI1ets je ne craignis pas
étaUx de bouchers du

~t, m'attira une campa
~t.VÎllœnr~PauJ.
~ ê1biJ, .. a/y

•



CHAPITRE QUATRIÈME

PROGRÈS DES IDÉES LARGES

1 - Les électeurs réparent leur erreur

En mai 1922, Armand était mis en faillite et, en décembre de
la même année, il était condamné. En février 1923 les libéraux me
choisirent comme candidat. Les cléricaux, désorganisés, me trouvè
rent un adversaire, le /ils d'un zouave pontifical, du nom de Marie
Eugène Chartier, rédacteur d'une feuille poiitico-religieuse. Malgré
ses appels aux préjugés, l'électorat me témoigna sa con/iance en me
réélisant député de Saint-Hyacinthe par une majorité de huit cent
deux votes; elle réparait ainsi son erreur de 1919 alors que j'avais
été défait par plus de cinq cents voix. Le petit-/ils du porteur d'eau
remplaçait le député du Sacré-Cœur, déconsidéré à tout jamais. Le
deux juillet, une démonstration monstre célébra ma victoire du
cinq février.

Les idées larges avaient fait du progrès et les cléricaux et les
séparatistes avaient perdu leur emprise sur les esprits. En 1924, l'é
vêque de Saint-Hyacinthe, mon ancien professeur, l'abbé Fabien
Zoël Decelles, avait remplacé Mgr Bernard. Il n'avait pas cessé de
m'être sympathique comme l'avait été, d'ailleurs, son prédécesseur.
Peu de temps après sa consécmtion, au cours d'une réunion à la
quelle assistaient plusieurs mem~res du clergé, il énonç;ait d~ .pro
pos élogieux à mon endroit. En s aventurant sur le tertll1ll polinque,
Monseigneur avait approuvé les~ Grises d'avoir. refusé les
avantages de la loi de l'Assistance Publique que leur aVlUt offerts le
gouvernement. Ce refus constituait, pour ainsi dire, une approba

• Çe de la séparation du pouvoir ecclésiastique du pouvoir
la mJlaboration entre ces deux corps n'était pas essen-



85
• •

PROGRES DES IDEES LARGES

que la ville avait intentés contre les communautés religieuses tra;.
naient devant les tribunaux. Nous perdîmes une cause en Cour
d'appel. Le conseil décida de la soumettre à la Cour Suprême et,
s'il était nécessaire, puisqu'il s'agissait de droits fururs, de se rendre
au Conseil privé dans l'espoir d'obtenir justice devant des juges
étrangers. Cette ferme attirude incita n~s adversaires à entam~r des
négociations pour un règlement à l'amIable et: e~ 1927, apres en.
rente avec les représentants de l'évêque, nous sIgnIons un concordat
par lequel les corporations religieus~ s'engageaient à ,payer toutes
les taxes imposées pendant une duree de vmgr ans. C é~au la. pr~.
mière fois, dans norre province, qu'un acre semblable ~t~t SIgne,
mais le principe était admis et, en 1947, le concorda.t etait re~ou.
velé pour un nouveau terme. Cette histoire de taxation des bIens
religieux prouve éloquemment que la ténacité est une verru dans
l'administration publique, tout autant, smon plus, que dans la gou.
verne individuelle.

A la Législature, je baraillais ferme po~r améliorer les con.
ditions de vie des ouvriers er je m'étais consnrué leur potte-~arole

1 f · be' éficl'er d'une loi moderne concernant les aCCldentspour es a!ce n . d'O .
d '1 modelée sur celle qui existait dans la provmce ntaClO.

u traval , . l'.'. d parron
Cette législation avait pour but de favoClser ~t Interet u 1
et celui du travailleur mais les manufacturIers, trompés ,par. es

agents des compagnies d'assurance ~t des r::cn~~:o;~:~:;e7:
l'intervention gouvernementale. Ils s opposè "

nisée ar les unions ouvrières. Pendanr trOtS annees
réfo~e ~r~o Pl" nistérielle laissant les industriels er
j'avalS fan échouer ~e Ot mI nies d'assurances; lorsque cette
les ouvriers. à la mem d:- ::m;:~i à convaincre les employeurs
nouvelle 101 fut adopt~ J~v Il d ccidentés. Le BOuverne-
qu'elle empirait leur Sltuatlon .et ce e es ad para" SUC cerre

. batralS en marge e mon ,
ment. libéral .qu~ Je CO~dit à mes arguments et créa la Com'?is-
quesnon ~culièred' se '1 . règle toUS les cas de mort ou d m-sion des Acadents u teavlU qw .
validité survenant accidentellement aux ouvClers.
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tielle. C'était, en somme, une défense discrète de l'actitude qu'avait
prise son ancien élève sur un sujet brûlant d'acrualité dans notre•provmœ.

Cette même année, pour la première fois dans notre histoir~
locale, une fête était célébrée pour prôner la bonne entente; cette
manifestation fut précédée d'une assemblée offrant un spectacle
inusité: il n'y avait que deux orateurs sur la tribune, un prêrre
catholique et un ministre protestant. Quelques jours plus tard, un
nouvel Hôtel de Ville était inauguré sans la coutumière bénédiction
solennelle.

Grâce à l'appui de collaborateurs dévoués, je pus poursuivre
ma dche sans rencontrer d'opposition, me consacrer entièrement
à l'exécution de mon programme de réformateur er encourager mes
concitoyens dans le domaine éducatif. Le conseil municipal lir cons
ttuice une station de télédiffusion radiophOnique, à rayon limiré.
N'~ qu'il n'en était pas moins le premier poste municipal à

. • dans notre ptovince. En 1925, j'inaugurai les concerts
léS • J?llUvtes; jusque-là on n'avait pu assister

• lie ~ plein air que dans l'arrondissement où
• Quoique habitant sur le boulevard Gi-

mes oriBines plébéiennes; je voulais policer
éinentant leurs quartiers de parcs, de
~e natation. J'estimais que les munici.

'pauvres et de conditions moyen.
que seuls, jusqu'ici, les gens riches
~ .CJUOÏque humanitaire, devait

en "[930. n n'en demeure pas
r l )'R&el de Ville, la
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ruberculeux, une Unité sanitaire, et je favorisai la création d'un
hôpital moderne. La ville fit l'acquisition, dans un quartier ouvrier,
des terrains de la Compagnie de Gaz afin de faire disparaître l'usine
disgracieuse qui empestait et dépréciait les environs; le conseil
remplaça cette laideur par un jardin public. L'enclos de bêtes à
cornes, qui se trouvait à l'arrière du Palais de Justice, à deux pas
de notre gare de chemin de fer, céda la place à des rerrains de jeux
sirués en bordure d'un parc planté d'arbres d'ornementation.

La municipalité achera, pout la Société d'Agricultute du comté,
l'hippodrome Laframboise, cout en se réservane l'usage des vasres
terrains qu'il occupait, exception faite pour une patcelle que cette
association agricole utilisait les jours de ses expositions annuelles.
Au sud de cette propriété croissait une coquette plantation de con;.
fères. Ce lieu fut converti en parc municipal et en rerrains d'amuse
ments· le conseil vota les fonds nécessaires à la construction d'une
vaste ~iscine agrémentée d'un pavillon spacieux afin de permettre
aux baigneurs de changer de vêtements et de prendre une douche
avant d'utiliser le bassin de natation. Construit d'après un nouveau
modèle ce bassin de deux cent cinquante pieds de longueur et de
forme ~vale était en réalité un lac artificiel. Sur son po~rtour s.a
profondeur n'était que de six pouces, mais dans le cenere Ji ~ a~a~t

huit pieds d'eau, ce qui permettait de plonger en ~oute secu~lte.

Cette piscine avait donc deux avantages; les bamblOs pouvaJene
s'ébattre dans l'eau peu profonde sans courir le risq~e de se.noyer
et les adultes pouvaient s'adonner à leur sport favon en pranquane
cous les modes de natation connus.

. . H 'rh 1 sénateur Casimir-GeorgesUn ex·malre de Satnt- yaon e, e
Dessaul1es, allait bientôt atteindre l'âge de cent. ans, et nous nous

. . à fêter ce centenaire comme il conveDaJt. On songea, pour
disposions à' live la ville et le conseil, pour célébter 1évé-la circonstance enlo r, ta! d

d, décida l'érection d'une porte monumen .e ont
Dement atten U, •• blique er

serait d~rayé, en partie, par une so~Jpnon ~u ,
Je co6t tréso • ,_, Cette œuvre dart, dessinée par unJe reste' par le r mumay-
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En 1927, j'étais de nouveau réélu par une forte majorité
député de mon comté et mon adversaire, à qui on avait promis d:
lui rembourser son dépôt de deux cents dollars s'il réussissait à
obtenir un tiers des suffrages, eut la consolation de rentrer dans ses
fonds grâce à quelques voix.

En 1928, j'agitais la question de la nationalisation partielle de
l'électricité. J'avais inscrit au feuilleton de la Chambre, une motion
pour me permettre de discuter ce problème. Le leader de l'Assemblée
législative retarda les débats sur ce sujet jusqu'à la dernière heure
de la session, de façon à ce que je ne puisse avoir le temps de pronon
cer mon allocution. J'étais, parmi les députés, l'un des rares membres
qui &rivit le texte de ses discours importants. lorsque ma motion fur
présentée, le Premier ministre, ignorant que j'avais jeté sur le papier
ce que je me proposais de dire, fit remarquer que, malheureusement

il he restli&: que qUelques minutes avant l'entrée du Lieutenant:
gouverneur qui devait clore la session. Je proposai alots, au grand
élùt de. riœ<dè.lmes œllègues, d'adopter une résolution portant tout

JiIOh idisœurs serait considéré comme prononcé.
• autolDatiquement les colonnes de la presse

~ possédaient une copie de mon texte.. . , .
-que le n aV8/S pu prononcer en Chambre,

1aquelle on était loin de s'attendre dans
•retIe contribua à préparer le terrain pour

.dont Je fus le parrain et qui
.étaitl Je prologue de ma pro-


